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requalifiée, et surtout sur la Meurthe. A partir de la démolition d’une unique tour, tout le secteur peut être 
végétalisé et un espace naturel peut enfin se substituer au « tout minéral » du quartier. 
 
 

              
  

      Les tours de Niederbronn          Le quartier Zola, de l’autre côté de la rue Lamartine 
 
La diversification de l’offre de logements sera assurée par la construction de 5 logements en accession 
sociale sur le site et, à moyen terme, par la construction de logements privés au sud du parc. Ces 
futures constructions feront d’ailleurs l’objet d’une attention toute particulière, aussi bien pour leur 
situation stratégique sur le plan paysager, pour assurer une certaine perméabilité entre le parc et les 
rives de la Meurthe, que pour les locaux commerciaux qu’ils pourraient éventuellement abriter en rez-de-
chaussée. La ville veillera au traitement provisoire de ce terrain, dans l’attente des constructions privées 
envisagées à moyen terme. 
 
La fusion programmée des deux écoles du quartier, Alsace et Vosges, permettra la création d’un centre 
associatif au cœur du quartier. Cet équipement se verra complété par l’arrivée des services 
départementaux du Centre Médico-Social, logés aujourd’hui dans des appartements du bâtiment Pluton. 
Un véritable pôle d’accueil et de services sera ainsi implanté au sein d’une centralité repensée, puisque 
l’espace de proximité actuel, dit « Maison des Quartiers Sud », n’a jamais pu remplir ce rôle en raison de 
son exiguïté et sa situation. 
 
 

                  
 
  Les ruptures avec le tissu urbain environnant                 La Maison des Quartiers Sud 
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Le quartier après projet 

 
 
Sur le Centre Ancien, dont la réhabilitation sera amorcée par la requalification d’un îlot avec le concours 
de l’ANRU, la Ville de Lunéville a décidé de déployer tous les outils disponibles afin de mener à bien son 
projet : redonner au cœur historique de la Cité Cavalière sa véritable place entre le château et le centre 
commerçant.  
 
Parallèlement à l’élaboration du nouveau Plan Local d’Urbanisme qui prépare et conditionne entre autres 
les constructions futures sur les périmètres d’intervention du PRU, une Zone de Protection du Patrimoine 
Architectural, Urbanistique et Paysager est en cours de réalisation. A terme, il s’agit de redonner au 
Centre Ancien le cachet que les dernières décennies ont fait progressivement disparaître à l’image des 
cheminements touristiques dans les ruelles menant au château.  
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La Place Léopold : cœur commerçant de la Ville          Le château et le parc des Bosquets 
 
 
En outre, la mise en place d’une Opération Programmée d’Amélioration de l’Habitat dédiée à la 
Rénovation Urbaine permettra de reconquérir également le cœur d’un habitat aujourd’hui très dégradé 
grâce à de fortes incitations à l’attention des propriétaires.  
 
Enfin, en plus du travail de sa cellule Hygiène, la Ville de Lunéville accentuera sa lutte contre le 
logement indigne et non décent grâce à son adhésion au dispositif départemental mis en place à cet 
effet par la CAF.  
 
 

                
 
        L’accès au cœur de l’îlot Germain Charier                           La rue de Metz 
 
 
Le volet commercial ne sera pas en reste puisque le Fonds d'Intervention pour les Services, l'Artisanat et 
le Commerce a accepté le projet de redynamisation proposé par la Communauté de Communes du 
Lunévillois sur le quartier. Le nouveau plan de circulation, en cours d’achèvement, a d’ailleurs été établi 
en étroite collaboration avec les riverains et les commerçants du Centre Ancien. 
 
 

TITRE I - LES DÉFINITIONS 
 

�   Le projet qui représente la dimension à la fois urbaine et sociale de rénovation urbaine du 
quartier et comprend l’ensemble de toutes les actions qui concourent à sa transformation en 
profondeur et son inscription dans les objectifs de développement durable de la ville, de 
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l’agglomération ou du territoire auquel il se rattache: les opérations du programme validées par 
l’ANRU et les opérations complémentaires hors programme. 

 
• Le programme constitué de l’ensemble des opérations et actions éligibles aux aides de l’ANRU, 

approuvées en comité d’engagement ou en conseil d’administration, qu’elles soient financées 
par l’ANRU ou par un conseil régional ou un conseil général dans le cadre d’un convention de 
partenariat territorial signée avec l’ANRU. Par convenance, au titre de la présente convention, 
on appellera « décroisement » le cas de figure où l’opération du programme n’est pas financée 
par l’ANRU.  

 
•   L’opération physique qui est identifiée au sein du programme par un maître d’ouvrage unique et  

une action précise. 
 
•   L’opération financière qui regroupe plusieurs opérations physiques concernant une même famille 

d’opérations subventionnées et un même maître d’ouvrage 
 

•   La typologie de l’habitat qui décrit les diverses composantes de l’habitat : 
 

- Le type d’habitat : collectif, individuel, intermédiaire ; 
- Le statut du logement : locatif public (PLAI, PLUS, PLS, PLUS CD) ; logements foyers, locatif 

privé ; copropriétaires ; propriétaire occupant ; accession ; location-accession ; accession 
sociale. 

   

TITRE II - LE PROJET 

Article 1 - le contenu du projet urbain 
Le projet qui sert de base à la conclusion de la présente convention est celui examiné le 23 février 2009 
par le Comité d’Engagement de l’ANRU. 
 
La présente convention en reprend les principales caractéristiques sur lesquelles s’engagent les parties. 
Elles sont reprises dans l’annexe 1 qui comporte :  
 
● Un plan de situation générale pour chaque quartier faisant apparaître les périmètres d’intervention de 
l’ANRU et la situation de ceux-ci à l’échelle communale et intercommunale s’il y a lieu. 
 
● Un plan détaillé avant le projet et un plan détaillé après le projet, de l’ensemble de chaque quartier 
entouré de la ville environnante : plan sur fonds cadastral du quartier traité  et des quartiers environnants 
faisant notamment apparaître clairement la trame viaire, la réorganisation de la domanialité (espaces 
publics-privés), le schéma d’organisation du parcellaire, les emprises des éléments bâtis, les 
équipements publics. 
 
Ces plans feront notamment apparaître : 
 

o la typologie de l’habitat, 
o la localisation de toutes les opérations figurant dans le programme, et des disponibilités 

foncières susceptibles d’accueillir des opérations privées.  
 

 
● Un tableau comparant les types et les statuts de logements présents sur le quartier « avant » et 
« après », mettant en évidence la diversification introduite par le projet et la mixité sociale créée. 

 
● Une note sur la reconstitution globale de logements locatifs sociaux et du parc privé social de fait dont 
la démolition a été financée par l’ANRU, en articulation avec l’offre prévue dans le plan de cohésion 
sociale établi dans le cadre du programme local de l’habitat. 
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● Une note sur la stratégie de relogement explicitant notamment le diagnostic (nombre et 
caractéristiques de familles concernées), la conduite des relogements envisagés (parcours résidentiel 
proposé, modalités d’accompagnement), leur articulation avec les dispositifs existants (politique locale 
du logement et logement des plus démunis) et la structuration des partenariats constitués (bailleur, 
communes, EPCI, État, associations de locataires, services sociaux) les moyens prévus de mobilisation 
de l’offre de relogement et l’impact de cette stratégie de relogement sur les équilibres de peuplement.  
 
● Une note sur l’ensemble des moyens et dispositifs mis en œuvre pour faire face aux besoins 
spécifiques des ménages cumulant difficultés économiques et sociales, notamment lorsque ce sont des 
populations étrangères ou immigrées.  
 
● Une note déclinant les objectifs de développement durable du projet. 
 
● Une note déclinant des objectifs de développement économique du quartier et les moyens d’y parvenir 
avec  leur articulation avec les dispositifs en place. 

 

Article 2 - L’organisation de la conduite du projet d’ensemble 

2-1 le pilotage stratégique du projet d’ensemble 
La conduite du projet est partenariale et est organisée sur la base d’un Comité de Pilotage et d’un 
Comité Technique. 
 
Le Comité de Pilotage étudie : 
 

- la programmation logement liée à la reconstitution du parc social, 
- le déroulement général d’avancement des projets urbains des sites, 
- la consolidation financière et le bon ordonnancement des programmations urbaines, 
- l’articulation avec le CUCS. 

 
Il est constitué de : 
 

- Monsieur le Maire de Lunéville, représenté ou assisté par son ou ses adjoint(s) selon l’ordre du 
jour particulier, 

- Monsieur le Président de la CCL, 
- Monsieur le Sous-Préfet de Lunéville, 
- un représentant du Conseil Régional, 
- un représentant du Conseil Général, 
- un représentant de la Caisse des Dépôts et Consignations, 
- l’OPH de Lunéville, 
- un représentant territorial de l’ANRU, 
- un représentant de la maîtrise d’œuvre d’aménagement des espaces, 
- les services techniques des maîtres d’ouvrages concernés (Ville, OPH, CCL), 
- le chef de projet rénovation urbaine. 

 
Le Comité de Pilotage est garant de la cohérence du projet urbain, de la bonne mise en œuvre de la 
programmation urbaine dans le quartier concerné. Il établit le calendrier et les modalités de concertation. 
Il pilote les dispositifs opérationnels mis en place sur chaque opération avec les maîtres d’ouvrage et 
leurs prestataires respectifs. Il se réunit au minimum une fois par trimestre, à une fréquence variable en 
fonction des phases du projet.  
 
Le Comité Technique étudie la coordination technique générale du projet : 
 

- évolution et suivi du planning, 
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- suivi de la qualité des réalisations, 
- questions ayant trait au logement et au relogement, 
- gestion financières et procédures ANRU (décisions attributives de subventions, fiches 

analytiques techniques). 
 
Il est constitué de : 
 
- l’OPH de Lunéville, représenté au minimum par le responsable du suivi des travaux, 
- un représentant territorial de l’ANRU, 
- le chef de projet rénovation urbaine, 
- divers représentants de services internes en fonction de l’ordre du jour. 
 
Il se réunit deux fois par mois dans les locaux de la Mairie Annexe située au sein du quartier 
Niederbronn-Zola. 

2-2 le pilotage opérationnel du projet 
Pour assurer la coordination des maîtres d’ouvrage et le bon déroulement et enchaînement des 
différentes opérations ainsi que l’ordonnancement général du projet à mener, la commune conduit le 
pilotage opérationnel du projet.  
 
Elle mobilise pour cela un chef de projet à temps plein qui sera chargé d’assurer l’animation du dispositif 
et de suivre l’avancement général du projet. Il supervisera en outre la partie Gestion Urbaine de 
Proximité en lien avec l’agent de médiation présent sur le quartier Niederbronn-Zola et les services de 
l’unique bailleur social du site. 
 
Les différentes phases de concertation et d’association des habitants seront dirigées par le chef de 
projet rénovation urbaine en collaboration, notamment, avec le chef de projet CUCS. Il est à souligner 
que les trois membres de cette équipe, à savoir chef de projet rénovation urbaine, chef de projet CUCS 
et agent de médiation, auront leur bureau dans un même lieu intitulé « Espace Services Meurthe » situé 
dans la ZUS Niederbronn-Zola, localisation qui garantit un suivi optimal des chantiers, mais aussi et 
surtout des relations avec les riverains durant les travaux. Les entretiens menés à l’occasion de la 
M.O.U.S, confiée par l’OPH au Centre d’Amélioration du Logement, se dérouleront également dans les 
locaux de cet espace de services. 
 
La mise en place et le pilotage de la gestion urbaine de proximité, qui seront également assurées de 
manière conjointe par le chef de projet rénovation urbaine et par le chef de projet CUCS, seront 
détaillées dans la charte de GUP. 
 
L’ensemble des missions administratives (demandes de subventions, suivi financier général, comptes-
rendus des réunions et des décisions, bilans intermédiaires auprès de l’ANRU, évaluations diverses) 
seront assurées par le chef de projet rénovation urbaine en accord avec le responsable du service 
Finances de la ville. Concernant la passation des marchés relatifs au projet de rénovation urbaine, le 
chef de projet s’adjoindra les services du personnel technique et administratif compétent (services 
techniques de la ville, de l’OPH et de la CCL), avec l’appui de l’AMO. 
 
Concernant le relogement, une charte spécifique proposée par l’OPH de Lunéville sera notamment co-
signée par la Ville de Lunéville, le CCAS de Lunéville, le Conseil Général et la CAF. Cette charte définit 
précisément les engagements respectifs de chacun de ces partenaires. 
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Organigramme des interlocuteurs ANRU à la Ville de Lunéville : 
 
 

 
 
  
Les missions d’assistances à la maîtrise d’ouvrage et d’OPC urbain (cf article 2-4) seront confiées à un 
prestataire unique afin d’assurer un suivi optimal des travaux du marché jusqu’à la réception. Le 
phasage des travaux ainsi que l’évolution du calendrier et des coûts seront établis par ce prestataire en 
accord avec le Comité de Pilotage. 
 
L’OPH de Lunéville, pour sa part, mobilisera un poste à temps plein pour le suivi des travaux concernant 
le projet de rénovation urbaine. Les moyens humains déjà présents sur le site, à savoir trois personnes, 
seront formées dans le cadre du PRU et serviront également à garantir une remontée rapide 
d’informations au service de la GUP. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Responsable 
CUCS  

Responsable  
Services  

Techniques 
Chef de projet 

Rénovation 
Urbaine 

Responsable 
Finances 

DGS

Maire

- représente la Ville auprès de 
l’ANRU 
- décide devant le Conseil 
Municipal pour les questions 
concernant le PRU 

- représente l’autorité 
administrative de la Ville 
- s’assure du bon suivi 
opérationnel des décisions 
prises par le Maire  

- assure le lien du PRU 
avec le CUCS 
- gère l’agent de 
médiation sur la ZUS 

- participe aux réunions 
avec le chef de projet 
- coordonne les travaux 
des différents agents 

- interface entre tous 
les intervenants 
- assure le suivi 
administratif du dossier 

- contrôle le 
financement des 
opérations en lien avec 
le chef de projet 
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Organigramme des interlocuteurs ANRU à l’OPH de Lunéville : 
 

 
 

2-3 les maîtrises d’ouvrage d’opérations 
Pour la mise en œuvre du projet et pour tenir compte de la volonté de le réaliser rapidement, les maîtres 
d’ouvrage ont décidé chacun en ce qui le concerne d’organiser leurs équipes de la façon suivante : 
 
La Ville de Lunéville et l’OPH de Lunéville ont conclu une convention de groupement de commande pour 
la mission de maîtrise d’œuvre et d’aménagement des espaces. Le marché, dont le coordonnateur est la 
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Ville de Lunéville, consiste en une mission de maîtrise d’œuvre globale sur le quartier Niederbronn-Zola, 
ordonnancement, pilotage et coordination (OPC) compris. 
 
Le chef de projet assurera le lien entre cette maîtrise d’œuvre et les services techniques municipaux. Le 
chargé de mission de l’OPH, pour sa part, assumera une fonction analogue auprès des services 
techniques du bailleur.  
 
La Communauté de Communes du Lunévillois, qui interviendra sur le quartier Niederbronn-Zola au titre 
de sa compétence en matière d’assainissement, sera représentée par le responsable de ses services 
techniques. 
 

2-4 le choix et l’organisation de la maîtrise d’œuvre urbaine 
 
Chacun des deux périmètres d’intervention du projet de rénovation urbaine sera traité spécifiquement. 
 
Pour la ZUS Niederbronn-Zola, le cahier des charges établi pour la mission de maîtrise d’œuvre 
d’aménagement des espaces et d’OPC urbain a permis de garantir la conformité avec les choix urbains 
et architecturaux entérinés par l’ANRU. L’équipe désignée, chargée de mener le projet jusqu’à son 
terme, sera recrutée sur la base d’un programme précis et d’une expérience confirmée dans des projets 
semblables. Le programme qui lui sera confié comprend : 

- Une mission de maîtrise d’œuvre d’aménagement des espaces : APS, APD, PRO, ACT, VISA, 
DET et AOR, ainsi que l’élément de mission OPC des travaux d’aménagement en mission 
complémentaire. 

- Au-delà d’une mission d’OPC travaux sur les aménagements, une mission d’OPC urbain 
assurant l’articulation entre toutes les opérations du projet et notamment celles concernant le 
logement, 

- Une mission de maîtrise d’œuvre urbaine (urbaniste coordonnateur) : élaboration d’un plan 
guide et suivi de ce plan, rédaction de cahiers de prescriptions architecturales, paysagères et 
environnementales. 

- Une mission d’assistance de la maîtrise d’ouvrage au suivi des opérations de constructions. 
 
Pour l’opération programmée sur l’îlot Germain Charier dans le Centre Ancien, la spécificité de 
l’environnement a été prise en considération. Le projet, établi sur la base du travail d’un architecte 
urbaniste, a été validé par l’Architecte des Bâtiments de France. La coordination des opérations sera 
réalisée par la Ville pour une co-maîtrise d’ouvrage Ville, OPH et Nouveau Logis de l’Est. 
 

Article 3 - La concertation et l’information sur le projet 
Le porteur du projet et les maîtres d’ouvrages signataires de la présente convention s’engagent à mettre 
en œuvre plusieurs actions d’information et de concertation. Ces actions viseront à garantir un bon 
accueil du projet de rénovation urbaine par les habitants des quartiers concernés qui pourront se 
l’approprier et par l’ensemble des Lunévillois qui y verront la marque d’une dynamique urbaine nouvelle 
sur la commune. 
 
3.1 - Stratégie, actions et modalités de mise en œuvre de la concertation menée par le 
porteur de projet  
 
La commune de Lunéville a déjà eu l’occasion de mener des opérations de concertation à l’occasion de 
l’ORU. La mission avait commencé par un diagnostic en marchant sur le territoire. A partir de ce 
diagnostic, un certain nombre de dysfonctionnements avaient pu être recensés, qui donnèrent naissance 
à plusieurs réunions d’échanges avec les habitants afin de recueillir leurs propositions. Les enjeux 
d’intervention relevés alors avaient permis de jeter les bases d’une première charte de gestion urbaine 
de proximité.  
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Aujourd’hui, outre les réunions publiques qui ont déjà débuté et qui se succéderont à un rythme variable 
selon les phases de travaux sur chaque quartier, la Ville de Lunéville, en collaboration avec l’OPH, a 
chargé le chef de projet d’animer des réunions spécifiques avec des structures intervenant sur les 
quartiers et des personnes « ressources ». Ces réunions permettront d’alimenter régulièrement le 
dialogue entre les maîtres d’ouvrage et les riverains. 
 
Les personnes ressources qui seront sollicitées pour ces réunions de concertation auront préalablement 
été détectées par le biais d’actions préparatoires menées notamment par les associations intervenant 
sur les quartiers. En accord avec les services de l’État, un appel à projets a été lancé à cet effet dans le 
cadre de la seconde session du CUCS. La Ville a ainsi souhaité associer en amont les habitants au 
déroulement du projet. Une réflexion d’ensemble sur l’histoire, le peuplement, l’évolution et la vie du 
quartier a ainsi été proposée aux associations et aux écoles afin qu’un large public puisse s’impliquer. 
En accord avec la Sous-Préfecture de Lunéville, une partie de l’enveloppe annuelle du CUCS sera donc 
consacrée aux actions qui accompagneront le projet de rénovation urbaine. Le responsable du Contrat 
Urbain de Cohésion Sociale veillera, en lien avec le chef de projet rénovation urbaine, à soutenir les 
actions en direction des différents publics des quartiers concernés par le PRU, qui sont justement les 
deux quartiers prioritaires de la Politique de la Ville.  
 
Dès l’été 2009, plusieurs actions de concertation seront proposées en lien avec le milieu associatif : 
- projet vidéo avec interviews des habitants, réflexion sur le quartier et sur son évolution dans le temps, 
- jeux proposés aux enfants sur le thème de la transformation du quartier, 
- réunions à l’espace de proximité du quartier Niederbronn-Zola afin de sensibiliser différentes tranches 
de la population et échanger sur les attentes : avec les jeunes, avec les parents, et création d’un 
« réseau des mamans » afin de pouvoir entendre des impressions à partir d’activités et d’animations 
variées.  
 
L’objectif visé est une bonne connaissance du projet d’ensemble par les habitants au terme de l’été 
2009.   
 
A partir de 2010, les habitants seront associés au suivi des premiers chantiers par différents biais : 
- structures et associations menant des actions d’information sur le terrain, encouragées par le CUCS 
reconduit ou par le nouveau dispositif qui l’aura remplacé, 
- agent de proximité municipal qui assurera un lien permanent entre les habitants, le chef de projet et la 
maîtrise d’ouvrage, 
- information via une communication municipale mise en place expressément qui proposera un point 
régulier sur l’avancement des travaux et sur la programmation, tout en rappelant les coordonnées des 
différents référents à contacter. 
 
L’association des habitants en phase de conception des aménagements et des résidentialisations aura 
lieu sous deux formes selon les sujets à aborder : 
- pour les aménagements d’ensemble, des réunions de concertation, animées par le chef de projet, 
seront programmées à l’espace  de proximité en présence de représentants de l’OPH ainsi que des 
services compétents, 
- pour les travaux touchant plus particulièrement une résidence ou un groupe d’habitants, les personnes 
ressources seront invitées à participer à des réunions spécifiques du comité technique : un compte-
rendu de ces réunions sera ensuite transmis aux habitants avec les réponses apportées aux 
propositions. 
 
3.2 - Actions et modalités de mise en œuvre de la concertation menée par les bailleurs 
sociaux et les autres maîtres d’ouvrage du projet  
 
La MOUS déployée par le bailleur sur le site constitue la première étape de la démarche de concertation 
puisque chaque ménage devant être relogé est consulté. S’il s’agit avant tout de procéder à un 
relogement dans des conditions optimales, nombre d’informations auront été collectées à cette occasion. 
Une plaquette a d’ailleurs été réalisée à l’attention de tous les ménages concernés. 
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La charte de relogement, rédigée par le bailleur et co-signée par l’ensemble des partenaires du projet 
mais aussi par la CAF, par les Confédérations Générale et Nationale du Logement et par la Délégation 
Départementale du Cadre de Vie, garantit aux locataires concernés par les opérations de démolition à la 
fois les engagements pris, mais aussi un bon niveau d’information sur ces engagements. 
L’OPH prendra par ailleurs une part active dans la GUP grâce à son personnel présent au quotidien sur 
le terrain : chaque demande sera enregistrée dans une base de données et des objectifs seront fixés en 
termes de délais de temps de réponse. Cette base de données constituera un indicateur du bon 
déroulement de la GUP. 
 
Il est à noter que la concertation légale sur les projets de réhabilitations sera organisée par l’OPH auprès 
des locataires concernés et de leurs associations. Elle se déroulera sous la forme de réunions de 
concertation locative. 
 
La Communauté de Communes du Lunévillois, enfin, sera partie prenante des réunions de concertation 
qui seront menées avec les habitants des quartiers, en premier lieu parce qu’elle détient la compétence 
propreté. Les représentants de locataires pourront ainsi dialoguer en amont avec les services de la CCL 
afin de réfléchir à la nouvelle organisation : implantation des lieux de collecte, choix des containers et 
jours de ramassage. Le volet transport en commun, également du ressort de la CCL, sera également 
évoqué à l’occasion de ces réunions : déplacements provisoires et définitifs des arrêts de bus et 
modifications éventuelles des parcours et des horaires de passage. 
 

TITRE III - LE PROGRAMME APPROUVÉ PAR L’ANRU  

Article 4 - Les opérations approuvées par l’ANRU 

4-1 L’intervention de l’ANRU sur l’ingénierie de projet 
 
Etudes préalables et expertises 
 
Une première étude avait été menée en 2004 afin de proposer un projet de rénovation urbaine sur les 
deux quartiers prioritaires au titre de la politique de la ville après l’intervention de l’ORU. A la demande 
de l’ANRU, une étude complémentaire a été menée sur le quartier Niederbronn-Zola en 2008, tandis que 
le Centre Ancien faisait l’objet d’une enquête sociale et d’un diagnostic préopérationnel en vue de la 
mise en place d’une OPAH-RU. Toutes ces études ont été financées à hauteur de 50% par l’ANRU.  
 
 
 
 

Opération 
Statut Description 

Base de 
financement 

prévisionnelle

Financement
ANRU 

Démarrage 
 

Durée 
ETUDES PREALABLES ET EXPERTISE 
OPAH-RU Diagnostic 

et Etude 
préopérationnelle 

 
Maitrise d’ouvrage :  

Communauté  
de Communes  
du Lunévillois 

 
Protocole de préfiguration 

 

La réhabilitation du Centre Ancien, l’autre 
quartier prioritaire du projet de rénovation 
urbaine, doit passer par la mise en place 
d’une OPAH-RU. 
Un diagnostic a donc été établi en vue de 
définir précisément les possibilités et les 
objectifs d’une telle opération. 
Cette mission a également consisté à 
élaborer un projet pour la requalification de 
l’îlot Germain Charier, cible définie par 
l’ANRU. 

40 000 € 50 % ANRU 
 

20 000 € 

2e sem. 2007 
 

2 sem. 
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Etude de rénovation 
urbaine 

 
Maitrise d’ouvrage : 

Commune de 
Lunéville 

 
Opération urgente 

 

Cette étude de rénovation urbaine a été 
initialement diligentée pour proposer un 
projet global à l’ANRU. Si ses propositions 
n’ont pas toutes été retenues, elle a permis 
de jeter les bases du projet actuel en 
proposant un diagnostic exhaustif des 
dysfonctionnements des deux quartiers 
concernés. 

95 500 € 50 % ANRU 
 

47 750 € 

1er sem. 2004 
 

3 sem. 

Etude urbaine 
Niederbronn-Zola 

 
Maitrise d’ouvrage : 

Commune de 
Lunéville 

 
Protocole de préfiguration 

 

Cette seconde étude, engagée au début de 
l’année 2008, a fait suite aux demandes de 
l’ANRU. Un nouveau projet de rénovation 
du quartier Niederbronn-Zola a donc été 
conçu à partir de la première proposition. 
C’est le résultat de cette étude qui a reçu 
l’avis favorable du Comité d’Engagement. 

47 700 € 50 % ANRU 
 

23 850 € 

2e sem. 2007 
 

1 sem. 

 
 
Pilotage stratégique du projet 
 
A la fin de l’année 2007, l’ANRU a demandé à la commune de Lunéville d’apporter des modifications au 
dossier présenté et d’engager un chef de projet dont la mission consisterait à proposer un nouveau 
projet de rénovation urbaine et à en assurer le suivi. 
 
La communication autour du projet, qui s’appuie notamment sur des moyens internes avec chaîne de 
télévision locale, fait également l’objet d’un soutien de l’ANRU à hauteur de 50%. 
 

Opération 
Statut Description 

Base de 
financement 

prévisionnelle

Financement
ANRU 

Démarrage 
 

Durée 
PILOTAGE STRATEGIQUE 

Chef de Projet 
 
 

Maitrise d’ouvrage :  
Commune 

 de Lunéville 
 

Protocole de préfiguration 
 

- Coordination du PRU 
- Animation des réunions 
- Suivi administratif et financier 
- Participation à la mise en place de la GUP
- Liaison avec le chargé de mission CUCS 

506 250 € 50 % ANRU 
 

253 125 € 

1er sem. 2008 
 

10 sem. 

Communication 
 

Maitrise d'ouvrage : 
Commune de 

Lunéville 
 

Convention 
 

- Réalisation et diffusion de documents 
d’informations sur le projet et sur les 
travaux 
- Reportages sur la télévision locale 
- Soutien aux actions de communication 
menées par les associations dans le cadre 
du CUCS 

30 000 € 
 

50 % ANRU 
 

15 000 € 

1er sem. 2009 
 

9 sem. 

 
Poste Base 

salariale 
ETP Durée 

en 
sem. 

Coût 
total 

Charges 
structures

Montant  
éligible 

Financement 
ANRU 

DETAIL POSTE CHEF DE PROJET  
Chef de Projet 45 000 € 1 10 225 000 € 2.25 506 250 € 253 125 € 50 % 
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Pilotage opérationnel du projet 
 
Dans le cadre du marché global de maîtrise d’œuvre d’aménagement des espaces, la Ville de Lunéville 
et l’OPH ont intégré la mission d’ordonnancement, pilotage et coordination. Cette mission est financée à 
50% par l’ANRU. 
 

Opération 
Statut Description 

Base de 
financement 

prévisionnelle

Financement
ANRU 

Démarrage 
 

Durée 
PILOTAGE OPERATIONNEL 
Mission OPC urbain 

 
 

Maitrise d’ouvrage :  
Commune 

 de Lunéville  
 

Convention 

- Elaboration de schémas d'aménagement 
et de prescriptions architecturales et 
urbaines 
- Conseil et accompagnement de la maîtrise 
d'ouvrage 
- Assistance à la concertation 

100 000 € 50 % ANRU 
 

50 000 € 

2e sem. 2009 
 

8 sem. 

4-2 L’intervention de l’ANRU dans le champ du logement locatif à caractère social 
 

L’annexe 1 localise précisément l’ensemble des opérations concernées. 

 
Démolition de logements sociaux  
Le projet comporte quatre démolitions sur le quartier Niederbronn-Zola. Les tours concernées sont 
Pluton, Mercure, Jupiter et Centaure. Le nombre total de logements sociaux démolis est de 126. L’ANRU 
finance le déficit de ces démolitions à un taux de 100%. Les coûts supportés par le bailleur 
correspondent aux dépenses non éligibles par l’ANRU, conformément à son règlement général. 

 

Opération 
Statut Description 

Base de 
financement 

prévisionnelle

Financement
ANRU 

Démarrage
 

Durée 
DEMOLITION DE LOGEMENTS SOCIAUX 

Démolition 
26 logements 

Pluton 
 

Maitrise d'ouvrage : 
OPH Lunéville 

 
Convention 

 

La tour Pluton, située sur le quartier 
Niederbronn, comporte 26 logements ainsi 
qu’un Centre Médico-Social qui demeurera 
sur la ZUS. 

674 499 € 87 % ANRU 
 

587 843 € 

2e sem. 2010 
 

1 sem. 

Démolition 
32 logements 

Mercure 
 

Maitrise d'ouvrage : 
OPH Lunéville 

 
Convention 

 

Le bâtiment Mercure est une des 5 tours 
identiques du quartier Niederbronn. Elle 
compte 32 logements. Sa démolition 
permettra de libérer du foncier pour les 
constructions de logements individuels en 
R+1 par le bailleur. 

802 158 € 89 % ANRU 
 

716 423 € 

1er  sem. 2011
 

1 sem. 
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Démolition 
32 logements 

Jupiter 
 

Maitrise d'ouvrage : 
OPH Lunéville 

 
Convention 

 

La tour Jupiter, qui compte également 32 
logements, abrite la chaufferie de l’ensemble 
des tours du quartier en sous-sol. Elle jouxte 
par ailleurs l’espace de proximité du site, dit 
« Maison des Quartiers Sud ». La chaufferie et 
cet espace seront conservés. 

788 169 € 87 % ANRU 
 

702 434 € 

1er sem. 2011 
 

1 sem. 

Démolition 
36 logements 

Centaure 
 

Maitrise d'ouvrage : 
OPH Lunéville 

 
Convention 

 

Le bâtiment Centaure, situé au sud du 
quartier Zola, compte 36 logements. Sa 
démolition permettra la création d’un parc 
public ainsi qu’une ouverture paysagère sur 
la Meurthe. 

604 557 € 89 % ANRU 
 

523 684 € 

2e sem. 2011 
 

1 sem. 

 

 
Les démolitions sur la ZUS Niederbronn-Zola 

 
Autres démolitions induites liées au logement  
Le projet prévoit la démolition de l’ensemble des garages « boxes » du quartier propriétés de l’OPH, dont 
la disposition coupait le quartier de son environnement urbain. 
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Reconstitution de l’offre locative sociale démolie et du parc privé social de fait dont la 
démolition est financée par l’ANRU : production de l’offre locative sociale  (PLAI, PLUS, 
PLUS-CD, résidence sociale)  
 
La reconstitution de l’offre locative sociale (126 logements) s’effectue sur 7 programmes : 
- 3 programmes sur la ZUS Niederbronn-Zola pour un total de 38 logements, 
- 3 programmes hors site sur la commune de Lunéville pour un total de 81 logements, 
- 1 programme sur une commune voisine, Einville-au-Jard, représentant 7 logements. 
 
 
 
 
 
 
 

 Logements 
neufs PLUS PLUS-CD 

17% 
PLUS-CD 

22% PLAI 

Constructions sur site      
Programme 1 12   10 2 
Programme 2 15  10 3 2 
Programme 3 11 5  3 3 
Total sur site 38 5 10 16 7 

      
Constructions hors site      
Chemin de la Harquet 10 5  5  
Quai de la Vezouze 55 5 46  4 

Quai de Sélestat 16  14  2 
Einville-au-Jard 7 4   3 
Total hors site 88 14 60 5 9 

      
Total constructions 126 19 70 21 16 

 
  
 

Opération 
Statut Description 

Base de 
financement 

prévisionnelle

Financement
ANRU 

Démarrage
 

Durée 
CREATION DE LOGEMENTS SOCIAUX 

Ile Saint-André 
46 PLUS-CD 17% 

 
Maitrise d'ouvrage : 
OPH Lunéville 

 
Protocole de 
préfiguration 

 

L’OPH de Lunéville, propriétaire du terrain, a 
dû composer avec les importantes 
contraintes architecturales liées à la proximité 
du château pour lancer ce projet d’envergure.
 
Au final, les logements proposés 
bénéficieront d’un cadre idéal, proche à la fois 
du centre commerçant de la ville, du château, 
du parc des Bosquets, et d’une grande 

6 040 735 € 17 % ANRU 
 

1 026 925 € 

2e sem. 2008 
 

2 sem. 
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Ile Saint-André  
4 PLAI 

 
Maitrise d'ouvrage : 
OPH Lunéville 

 
Protocole de 
préfiguration 

 

surface commerciale. 
 
Cette opération s’inscrit dans une démarche 
de développement durable puisque la 
construction fera l’objet à la fois d’un label 
QUALITEL HPE et d’une certification Habitat 
et Environnement. 
 

473 604 € 25 % ANRU 
 

118 401 € 

2e sem. 2008 
 

2 sem. 

Ile Saint-André  
5 PLUS 

 
Maitrise d'ouvrage : 
OPH Lunéville 

 
Protocole de 
préfiguration 

 

602 000 € 5 % ANRU 
 

30 100 € 

2e sem. 2008 
 

2 sem. 

Einville-au-Jard 
4 PLUS 

 
Maitrise d'ouvrage : 
OPH Lunéville 

 
Protocole de 
préfiguration 

 

L’OPH de Lunéville était  propriétaire d’un 
terrain situé au cœur de ce village de 1 300 
habitants, situé à six kilomètres de Lunéville. 
 
Cette opération s’inscrit dans la logique de 
redéploiement de l’offre de logements sociaux 
sur l’ensemble du territoire. La construction  
fait l’objet d’un label QUALITEL HPE. 

 

485 739 € 5 % ANRU 
 

25 431 € 

1er sem. 2008 
 

2 sem. 

Einville-au-Jard 
3 PLAI 

 
Maitrise d'ouvrage : 
OPH Lunéville 

 
Protocole de 
préfiguration 

 

223 582 € 25 % ANRU 
 

55 895 € 

1er sem. 2008 
 

2 sem. 

Quai de Sélestat 
14 PLUS-CD 17% 

 
Maitrise d'ouvrage : 
OPH Lunéville 

 
Convention 

 

Le terrain concerné, d’une superficie de  
2142 m², a été acquis par l’OPH de Lunéville 
auprès de Réseau Ferré de France. Situé non 
loin du quartier Niederbronn, d’une surface 
commerciale et surtout des services de 
proximité installés au nord-ouest du quartier 
(marie annexe, poste, écoles…). Il offre une 
vue sur l’église Sainte Jeanne d’Arc, inscrite à 
l’inventaire des monuments historiques. 
 
Cette construction fera également l’objet 
d’une certification Habitat et Environnement. 

 

1 481 270 € 17% ANRU 
 

251 816 € 

2e sem. 2010 
 

2 sem. 

Quai de Sélestat 
2 PLAI 

 
Maitrise d'ouvrage : 
OPH Lunéville 

 
Convention 

 

183 491 € 25% ANRU 
 

45 872 € 

2e sem. 2010 
 

2 sem. 

Chemin du Harquet 
5 PLUS-CD 22% 

 
Maitrise d'ouvrage : 
OPH Lunéville 

 
Convention 

 

Cette opération réalisée en VEFA par l’OPH 
comporte 10 pavillons individuels de qualité 
avec jardins, à l’entrée ouest de Lunéville. 

852 456 € 22% ANRU 
 

187 541 € 

1er sem. 2009 
 

2 sem. 
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Chemin du Harquet 
5 PLUS 

 
Maitrise d'ouvrage : 
OPH Lunéville 

 
Convention 

 

852 456 € 5% ANRU 
 

42 623 € 

1er sem. 2009 
 

2 sem. 

Niederbronn 
Programme 2 

2 PLAI 
 

Maitrise d'ouvrage : 
OPH Lunéville 

 
Convention 

 

Programme de 12 logements individuels en
R+1. 

218 426 € 25% ANRU 
 

54 607 € 

2e sem. 2011 
 

2 sem. 

Niederbronn 
Programme 2 

10 PLUS-CD 22% 
 

Maitrise d'ouvrage : 
OPH Lunéville 

 
Convention 

 

1 177 075 € 22% ANRU 
 

258 956 € 

2e sem. 2011 
 

2 sem. 

Niederbronn 
Programme 3 

3 PLUS-CD 22% 
 

Maitrise d'ouvrage : 
OPH Lunéville 

 
Convention 

 

Programme de 15 logements semi-collectifs 
en R+1. 

325 667 € 22% ANRU 
 

71 646 € 

2e sem. 2011 
 

2 sem. 

Niederbronn 
Programme 3 

10 PLUS-CD 17% 
 

Maitrise d'ouvrage : 
OPH Lunéville 

 
Convention 

 

1 038 192 17% ANRU 
 

176 493 € 

2e sem. 2011 
 

2 sem. 

Niederbronn 
Programme 3 

2 PLAI 
 

Maitrise d'ouvrage : 
OPH Lunéville 

 
Convention 

 

217 165 € 25% ANRU 
 

54 291 € 

2e sem. 2011 
 

2 sem. 

Niederbronn 
Programme 4 

3 PLUS-CD 22% 
 

Maitrise d'ouvrage : 
OPH Lunéville 

 
Convention 

 

Programme de 11 logements individuels en 
R+1. 

439 098 € 22% ANRU 
 

96 602 € 

1er sem. 2012 
 

2 sem. 
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Niederbronn 
Programme 4 

5 PLUS 
 

Maitrise d'ouvrage : 
OPH Lunéville 

 
Convention 

 

714 831 € 5% ANRU 
 

35 742 € 

1er sem. 2012 
 

2 sem. 

Niederbronn 
Programme 4 

3 PLAI 
 

Maitrise d'ouvrage : 
OPH Lunéville 

 
Convention 

 

412 586 € 25% ANRU 
 

103 147 € 

1er sem. 2012 
 

2 sem. 

Surcharge foncière 
Terrain quai de 

Sélestat 
 

Maitrise d'ouvrage : 
OPH Lunéville 

 
Convention 

 

Prise en compte de la surcharge foncière liée
à l’acquisition du terrain situé quai de Sélestat
à Lunéville. 

69 712 € 50% ANRU 
 

34 586 € 

1er sem. 2009 
 

1 sem. 
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Localisation des quatre programmes hors site  

 
1) 10 logements chemin de la Harquet à Lunéville, acquis en VEFA 
2)   7 logements à Einville-au-Jard 
3) 55 logements quai de la Vezouze à Lunéville 
4) 16 logements quai de Sélestat à Lunéville 

 
 
Résidentialisation 
 
Tous les immeubles conservés seront résidentialisés à partir d'un principe de socle végétal et de lisse 
basse. Les espaces ainsi délimités conféreront une identité à chaque résidence, et le partage des 
charges d’entretien entre la Ville et le bailleur se trouvera clarifié. Pour les deux immeubles conservés au 
nord-ouest, une résidentialisation a minima sera réalisée dès la démolition des tours voisines en 2010 
afin que tous les habitants bénéficient de la rénovation du quartier. Au total, ce seront 390 logements qui 
seront résidentialisés sur Niederbronn-Zola. 
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Opération 
Statut Description 

Base de 
financement 

prévisionnelle

Financement
ANRU 

Démarrage
 

Durée 
RESIDENTIALISATION 
Résidentialisation 

Sagitaire 
Mars 

Minerve 
 

Maitrise d'ouvrage : 
OPH Lunéville 

 
Convention 

 

Cette résidentialisation fera suite à la
requalification de la portion de voirie reliant la
rue Lamartine à la rue des Jonquilles. La voie
située entre Mars et Minerve disparaîtra au
profit d’un jardin. 
 
Nombre de logements : 62 

214 407 € 50 % ANRU 
 

107 203 € 

2e sem. 2011 
 

2 sem. 

Résidentialisation 
Pégase 
Castor 
Pollux 

 
Maitrise d'ouvrage : 
OPH Lunéville 

 
Convention 

 

Ces trois bâtiments sont situés en face de
l’actuelle école Alsace, qui sera devenue un
pôle de services au terme du projet de 
rénovation urbaine puisqu’il concentrera les
services du Centre Médico-Social et les 
associations du quartier. 
 
Nombre de logements : 62 

174 551 € 50 % ANRU 
 

87 275 € 

2e sem. 2011 
 

2 sem. 

Résidentialisation 
Cassiopée 

Croix du Sud 
Hercule 
Dragon 

 
Maitrise d'ouvrage : 
OPH Lunéville 

 
Convention 

 

Ces opérations, qui constitueront la dernière 
tranche des résidentialisations, permettront 
d’abolir définitivement l’aspect minéral du 
quartier Zola grâce à une végétalisation des 
espaces privatisés et à la mise en place, au 
cœur du site, d’un parc public. La 
différenciation des espaces sera pensée à 
partir du traitement végétal. 
 
Nombre de logements : 146 

603 797 € 50 % ANRU 
 

301 898 € 

1er sem. 2012 
 

2 sem. 

Résidentialisation 
Orion 

 
Maitrise d'ouvrage : 
OPH Lunéville 

 
Convention 

 

L’immeuble Orion, situé aujourd’hui à une 
impasse sur le quartier Zola, jouera un 
nouveau rôle dans l’ouverture du quartier 
grâce au nouveau tracé, traversant, de la rue 
des Jonquilles. 
 
Nombre de logements : 40 

221 671 € 50 % ANRU 
 

110 836 € 

2e sem. 2011 
 

1 sem. 

Résidentialisation 
Céphée 

 
Maitrise d'ouvrage : 
OPH Lunéville 

 
Convention 

 

Le bâtiment Céphée, qui constitue aujourd’hui 
une limite physique entre le quartier Zola et le
tissu pavillonnaire environnant, connaîtra un
traitement particulier, notamment grâce à la
démolition des boxes situés à proximité. 
 
Nombre de logements : 18 

62 111 € 50 % ANRU 
 

31 056 € 

2e sem. 2011 
 

1 sem. 

Résidentialisation 
Uranus 
Neptune 

 
Maitrise d'ouvrage : 
OPH Lunéville 

 
Convention 

Ces deux tours, les dernières du quartier côté 
Niederbronn, seront probablement appelées à 
être démolies au-delà de l’horizon ANRU, d’où 
le choix d’une résidentialisation a minima. 
 
Cette résidentialisation aura lieu en même 
temps que l’aménagement du foncier libéré 
pour les reconstructions sur site. 

79 125 € 50 % ANRU 
 

39 563 € 

1er sem. 2010 
 

2 sem. 
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Nombre de logements : 62 

 
Réhabilitation 
Le bâtiment Saturne, le seul devant être conservé à long terme, ainsi que tous les immeubles du quartier 
Emile Zola feront l’objet de rénovations de façades. Cette opération aura évidemment un impact 
esthétique positif complémentaire aux aménagements prévus en pied d’immeubles, mais elle contribuera 
surtout à réduire la facture énergétique des résidents puisque l’isolation sera grandement améliorée 
grâce à la pose d’un nouveau bardage. L’objectif que se fixe l’OPH est de réaliser une économie de 10 à 
15% sur les coûts de chauffage supportés par les locataires. Au total, 368 logements sont concernés par 
cette réhabilitation. 
 
Sur le Centre Ancien, pour compléter le traitement du cœur d’îlot Germain Charier, les deux bailleurs 
sociaux du site procéderont au ravalement des façades de leurs immeuble. 
 

Opération 
Statut Description 

Base de 
financement 

prévisionnelle

Financement
ANRU 

Démarrage
 

Durée 
REHABILITATION 

Réfection façade 
Saturne 

 
Maitrise d'ouvrage : 
OPH Lunéville 

 
Convention 

 

Ces réfections de façades, qui consisteront 
notamment en la pose d’un nouveau bardage, 
permettront d’améliorer les qualités 
énergétiques des logements et contribueront 
par conséquent à diminuer les charges des 
locataires. 

110 000 € 25 % ANRU 
 

27 500 € 

1er sem. 2011 
 

1 sem. 

Réfection façade 
Zola 

 
Maitrise d'ouvrage : 
OPH Lunéville 

 
Convention 

 

2 400 001 € 25 % ANRU 
 

600 000 € 

1er sem. 2010 
 

4 sem. 

Ravalement 
façades 

logements 
OPH Lunéville 

 
Maitrise d'ouvrage : 
OPH Lunéville 

 
Convention 

 

En complément de la campagne de 
ravalement obligatoire conduite récemment 
par la CCL sur la rue de la République  et en 
préalable au lancementt d’une campagne plus 
vaste de ravalements de façades 
parallèlement à l’OPAH-RU, les deux bailleurs 
se sont engagés à ravaler les façades de leurs 
propriétés sur l’îlot Germain Charier. 
La réhabilitation de l’îlot sera donc visible 
aussi bien en son cœur que depuis le 
domaine public. L’aménagement de la Place 

118 688 € 25 % ANRU 
 

29 672 € 

1er sem. 2010 
 

1 sem. 
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Ravalement 
façades 

logements 
Nouveau Logis  

de l'Est 
 

Maitrise d'ouvrage : 
Nouveau Logis  

de l'Est 
 

Convention 
 

Rose voisine ainsi que la requalification de la 
rue de la République contribueront aussi à 
donner une image nouvelle du quartier. 

71 213 € 25 % ANRU 
 

17 803 € 

1er sem. 2010 
 

1 sem. 

 

4-3 L’intervention de l’ANRU sur d’autres types de logements 
 
Accession à la propriété  
 
L’OPH de Lunéville a intégré un programme d’accession à la propriété au cœur du site Niederbronn. Ce 
programme compte 5 logements, qui sont localisés dans l’annexe 1. Si cette expérience s’avère positive, 
le bailleur pourrait profiter des autres disponibilités foncières du site pour lancer des programmes 
similaires, hors du cadre de l’ANRU. Le programme d’accession à la propriété contribuera à assurer la 
mixité des produits logements en complétant la production de logements locatifs et la rénovation des 
bâtiments existants. 
 
L’offre d’accession, limitée dans un premier temps, sera destinée en priorité aux familles issues du 
quartier afin que les habitants puissent renouer avec un parcours résidentiel ascendant dans un 
environnement auquel ils sont attachés. 
 
L’OPH étant déjà propriétaire des terrains destinés à accueillir ces cinq logements, seule la viabilisation 
est comptabilisée dans les charges foncières par le bailleur. La subvention demandée à l’ANRU, de 
l’ordre de 10 000 € par logement, sera répercutée sur le prix de vente par rapport aux prix de revient de 
l’opération. Ici, chacun des logements, d’une valeur de 126 298 €, pourra être proposé aux accédants à 
un prix de 101 408 €, hors coût du foncier, grâce à la  réduction du taux de TVA et à l’aide de l’ANRU.  
 
A l’occasion d’une étude menée en 2008, il avait en effet été souligné que peu de ménages avaient alors 
les moyens d’accéder à la propriété : l’achat de l’appartement dont ils étaient locataires sur le quartier 
Zola demandait en effet un taux d’endettement et/ou un taux d’effort trop important pour la plupart 
d’entre eux. Cela explique à la fois l’effort consenti par le bailleur et le nombre restreint, à ce stade du 
moins, de logements proposés en accession à la propriété.  
 
 

Opération 
Statut Description 

Base de 
financement 

prévisionnelle

Financement
ANRU 

Démarrage
 

Durée 
INTERVENTIONS SUR HABITAT PRIVE 

Programme  
Niederbronn 

5 logements en 
accession 

 
Maitrise d’ouvrage :  

OPH 
Lunéville 

 
Convention 

 

Ces 5 logements en accession sont projetés 
au nord-ouest du quartier. Les disponibilités 
foncières du site permettront au bailleur, en 
cas de succès de l’opération, de proposer 
d’autres programmes similaires à proximité. 

557 040 € 9 % ANRU 
 

50 000 € 

1er sem. 2012 
 

2 sem. 
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Aménagements 
 

 
4-4 L’intervention de l’ANRU sur les espaces et les équipements publics 

 
Opérations réalisées dans le cadre de l’ORU 
Deux opérations, reprises dans le protocole de préfiguration de la convention pluriannuelle, avaient déjà 
été engagées dans le cadre de l’ORU. Il s’agissait d’une part de la sécurisation par l’OPH des 
ascenseurs sur le quartier Niederbronn-Zola, et d’autre part de la mise en place par la CCL de points de 
collecte des déchets sur le quartier Edmond Braux. 

 

Opération 
Statut Description 

Base de 
financement 

prévisionnelle

Financement
ANRU 

Démarrage
 

Durée 
AMELIORATION QUALITE DE SERVICE 

Sécurisation des 
ascenseurs 

Niederbronn - Zola 
 

Maitrise d'ouvrage : 
OPH Lunéville 

 
Opération urgente 

 

La sécurisation des ascenseurs a été réalisée 
dans le cadre de l’ORU mais son financement 
devait être pris en charge par le nouveau 
dispositif ANRU. 

357 284 € 50 % ANRU 
 

178 642 € 

2e sem. 2004 
 

2 sem. 

 

Opération 
Statut Description 

Base de 
financement 

prévisionnelle

Financement
ANRU 

Démarrage
 

Durée 
AMENAGEMENTS 
Points tri quartier 

Edmond Braux 
 

Maitrise d'ouvrage : 
Communauté de 
Communes du 

Lunévillois 
  

ORU 2004 
 

La localisation des points tri sur le quartier a 
été décidée en concertation avec des 
collectifs d’habitants de chaque immeuble 
dans le cadre de la GUP mise en place à 
l’occasion de l’ORU. 

50 000 € 30 % ANRU 
 

15 000 € 

1er sem. 2005 
 

1 sem. 

 
Aménagement et création des espaces publics  

 
Le projet de rénovation urbaine de Lunéville comporte une série d'opérations sur le Centre Ancien, 
localisées sur un îlot d'habitat social appelé Germain Charier. L'ingénierie relative à ce volet du PRU a 
été précisée plus haut : il s'agissait d'une étude sociale menée à l'échelle du Centre Ancien de la ville et 
détaillée sur l'îlot Germain Charier, ainsi que d'un diagnostic préopérationnel pour le lancement d'une 
OPAH-RU. Cette OPAH-RU ne sera finalement pas prise en charge par l'ANRU, mais le projet proposé 
sur l'îlot Germain Charier a été validé. Il consiste en : 
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− la résidentialisation, la végétalisation et la sécurisation de l'espace partagé entre les deux bailleurs 
sociaux de l'îlot, à savoir Nouveau Logis de l'Est et OPH, 

− la réhabilitation du parking souterrain dont les places seront attribuées aux locataires de ces deux 
bailleurs, 

− l'aménagement du parking public, 
− la création d'une conciergerie commune aux deux bailleurs dans un appartement de l'îlot, 
− le ravalement de façades des immeubles. 
 
La Ville de Lunéville va aussi procéder, en complément à l’opération de réhabilitation de l’îlot Germain 
Charier menée sur le Centre Ancien, à l’aménagement de la Place Rose. Cette place, située entre l’îlot 
précité et la récente « Maison du Département » où se trouvent réunis la plupart des services du Conseil 
Général, conférera une centralité nouvelle à espace qui a aujourd’hui perdu son usage historique. 
 
Les autres aménagements publics inscrits dans le projet de rénovation urbaine se concentreront sur le 
quartier Niederbronn-Zola. Le nouveau schéma de voirie, qui permettra de désenclaver le quartier et de 
l’ouvrir aussi bien sur les axes proches que sur le tissu urbain environnant, implique la requalification de 
voiries existantes, mais aussi des créations, des prolongements ou des dévoiements.  
 
Le cœur de la ZUS sera végétalisé d’abord par les résidentialisations réalisées par le bailleur, mais aussi 
par la création d’espaces publics au sein de chacun des deux quartiers. La démolition du bâtiment 
Centaure, surtout, permettra l’aménagement d’un grand parc public ouvrant au sud sur une rue de la 
Pologne requalifiée, et au-delà sur la rive de la Meurthe, qui devrait prochainement être aménagée par la 
Communauté de Communes du Lunévillois. 
 
Il est à noter que  les deux équipements « city-stades » existant aujourd’hui, l’un sur le quartier 
Niederbronn, l’autre sur le quartier Zola, seront repositionnés afin de s’inscrire au cœur de ces espaces 
publics dédiés aux riverains.  
 
Le quartier Zola, aujourd’hui en circuit fermé au sud, bénéficiera de deux accès nouveaux sur la rue de 
la Pologne. La rue Lamartine ainsi déchargée, la centralité glissera naturellement vers une nouvelle 
place qui verra le jour à proximité des nouveaux locaux associatifs. 
 
Le taux moyen de financement de l’ANRU sur les projets d’aménagement est de 26%. 
 
 

Opération 
Statut Description 

Base de 
financement 

prévisionnelle

Financement
ANRU 

Démarrage
 

Durée 
AMENAGEMENTS 

Aménagement 
 de la Place Rose 

 
Maitrise d'ouvrage : 

Commune de 
Lunéville 

 
Convention 

 

La Place Rose, située entre l’îlot Germain 
Charier et la Maison du Département, sera 
intégralement requalifiée. Ces travaux, 
ajoutés à ceux des deux bailleurs sur l’îlot, 
constitueront le fer de lance de la reconquête 
du Centre Ancien. 

405 178 € 30 % ANRU 
 

121 553 € 

1e sem. 2010 
 

2 sem. 

Aménagement 
coeur d'îlot 

Germain Charier 
 

Maitrise d'ouvrage : 
Commune de 

Lunéville 
 

Convention 

L’îlot, constitué pour 2/3 de logements 
sociaux, sera sécurisé. Le parking souterrain, 
aujourd’hui condamné, sera réhabilité et 
affecté aux locataires des deux bailleurs 
sociaux. La dalle supérieure sera partagée 
comme suit : 
- la partie accessible aux locataires sera 
sécurisée et végétalisée, 
- l’autre partie conservera sa vocation de 
parking utile aux commerces du quartier. 

533 000 € 28 % ANRU 
 

148 000 € 

1er sem. 2010 
 

2 sem. 
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Rue des Jonquilles 
Place Zola 

 
Maitrise d'ouvrage : 

Commune de 
Lunéville 

 
Convention 

 

Ces travaux permettront requalifier la rue des 
Jonquilles et de la prolonger au sud afin de 
créer un nouvel accès sur la rue de la 
Pologne. 

1 087 715 € 25 % ANRU 
 

271 929 € 

2e sem. 2010 
 

2 sem. 

Rue Messier 
Place Niederbronn 

 
Maitrise d'ouvrage : 

Commune de 
Lunéville 

 
Convention 

 

La rue Messier, requalifiée, sera dévoyée vers 
la rue Lamartine. Un espace public verra le 
jour en lieu et place de l’actuel espace située 
entre les cinq tours. 

776 696 € 25 % ANRU 
 

194 174 € 

2e sem. 2010 
 

2 sem. 
 

Rue Lamartine 
 

Maitrise d'ouvrage : 
 Commune de 

Lunéville 
 

Convention 
 

L’unique rue traversante du site avant le 
projet sera également requalifiée et plantée. 

812 936 € 25 % ANRU 
 

203 234 € 

2e sem. 2011 
 

2e sem. 

Rue Florent 
Schmitt 

 
Maitrise d'ouvrage : 

Commune de 
Lunéville 

 
Convention 

 

La rue Florent Schmitt, comme la rue des 
Jonquilles, sera prolongée pour déboucher 
sur la rue de la Pologne au Sud. Un accès 
piéton sera réalisé par ailleurs au nord du 
bâtiment Céphée,  vers la rue Salvador 
Allende, grâce à la démolition de boxes. 

442 199 25 % ANRU  
 

110 550 € 

2e sem. 2011 
 

2 sem. 

Rue de la Pologne 
 

Maitrise d'ouvrage : 
Commune de 

Lunéville 
 

Convention 
 

La rue de la Pologne acquerra son statut 
d’entrée de ville : ralentissement de la 
circulation, mise en place d’un terre-plein 
central, végétalisation, traversées possibles 
en direction de la rive de la Meurthe. 

832 773 € 30 % ANRU 
 

249 832 € 

1er sem. 2012 
 

2 sem. 
 

Jardin Zola  
« Les Clairières  
de la Meurthe » 

 
Maitrise d'ouvrage : 

Commune de 
Lunéville 

 
Convention 

 

La création de ce parc public symbolisera la 
transformation de Niederbronn-Zola en 
« quartier-jardin ». Situé au cœur des 
immeubles conservés, il se présentera 
comme l’entrée de la nature dans le site. Les 
rues existantes s’effaceront pour laisser la 
place à une trame piétonne et le city-stade 
sera intégré au cœur du parc dont les entrées 
seront monumentalisées pour symboliser 
l’entrée dans un nouvel espace. 

400 398 € 25 % ANRU 
 

100 100 € 

1er sem. 2012 
 

2 sem. 
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Travaux portant sur les équipements et sur les locaux associatifs 
A la rentrée scolaire 2009, les deux écoles primaires du quartier auront fusionné. Si l’ensemble des sites 
scolaires doit être rénové, les travaux qui seront réalisés à l’école primaire Alsace serviront à l’installation 
du CMS qui quittera la tour Pluton et à la création d’un pôle associatif dans des locaux mieux adaptés 
que l’actuel espace de proximité situé au pied de la tour Jupiter. Le taux moyen de financement de 
l’ANRU sur les projets liés aux équipements est de 23%.  
 
 
 

Opération 
Statut Description 

Base de 
financement 

prévisionnelle

Financement
ANRU 

Démarrage
 

Durée 
EQUIPEMENTS ET LOCAUX ASSOCIATIFS 

Transformation 
école primaire 

Alsace en locaux 
associatifs 

 
Maitrise d'ouvrage : 

Commune de 
Lunéville 

 
Convention 

 

La baisse des effectifs des deux écoles
primaires de la ZUS a conduit la Ville de
Lunéville à opter pour une fusion. Cette
décision, qui entraîne la libération des locaux
de l’école primaire Alsace, permettra d’y
reloger à la fois le CMS situé aujourd’hui dans
le bâtiment Pluton et les diverses
associations officiant sur le quartier. 
 
Cette fusion permettra donc non seulement
de centraliser les services sociaux et
associatifs sur le quartier dans des locaux
mieux adaptés et à proximité d’un espace de
convivialité, mais aussi d’abolir le clivage
actuel entre les deux écoles. 
 
Les deux écoles maternelles et les deux
écoles primaires des actuels groupes
scolaires Alsace et Vosges seront 
entièrement réhabilitées : réfection de 
toitures, rénovation des chaufferies, isolation
des façades, réfection des cours,
remplacements de menuiseries et mise aux
normes d’accessibilité aux handicapés. 
 
A la fin de l’opération les cinq classes de
l’école primaire Alsace ainsi que les deux
classes spécialisées rejoindront donc les
locaux de l’actuelle école primaire Vosges.
L’occupation du bâtiment primaire Alsace
sera alors répartie de la manière suivante : 
 
- Rez-de-chaussée : Coordination Lunéville 
Enfance Famille (réussite éducative, liens 
entre parents, soutien à destination des 
familles), 

- 1er étage : Centre Médico-Social, 

- R+2 : association ASAL (soutien scolaire,
insertion, alphabétisation). 

550 000 € 40 % ANRU 
 

220 000 € 

2e sem. 2010 
 

2 sem. 

Réhabilitation 
école maternelle 

Alsace 
 

Maitrise d'ouvrage : 
Commune de 

Lunéville 
 

Convention 
 

215 000 € 10 % ANRU 
 

21 500 € 

2e sem. 2010 
 

1 sem. 

Réhabilitation 
école primaire 

Vosges 
 

Maitrise d'ouvrage : 
Commune de 

Lunéville 
 

Convention 
 

470 000 € 
 

10 % ANRU 
 

47 000 € 

2e sem. 2009 
 

2 sem. 

Réhabilitation 
école maternelle 

Vosges 
 

Maitrise d'ouvrage : 
Commune de 

Lunéville 
 

Convention 
 

55 000 € 10 % ANRU 
 

5 500 € 

1er sem. 2010 
 

1 sem. 
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Article 5 - Les contreparties cédées à Foncière logement 
 
Au moment de la signature de la convention, Foncière Logement ne s’est pas positionnée favorablement 
pour une intervention sur le quartier Niederbronn-Zola. Néanmoins, elle a fait savoir que selon 
l’avancement du projet et l’évolution de la conjoncture socio-économique, sa position pourrait être revue. 
La Ville de Lunéville, consciente du rôle important que Foncière Logement peut jouer sur le plan de la 
diversification sociale du quartier, reste par conséquent ouverte à une proposition éventuelle puisque le 
projet prévoit le dégagement de disponibilités foncières pour des opérations privées. 
 
 

Article 6 - L’échéancier de réalisation 
L’échéancier de réalisation physique des opérations subventionnées par l’ANRU décrites au titre III ainsi 
que celui des opérations non subventionnées énumérées au titre IV, est celui indiqué dans le tableau A 
de l’annexe 2  et repris dans le tableau B. Il est établi pour cinq années à compter de la date de 
signature du protocole de préfiguration, soit de juin 2008 à juin 2013 . Il engage les maîtres d’ouvrage. 
 

Article 7 – Le plan de financement des opérations du programme 
Le tableau B de l’annexe 2 est un tableau prévisionnel des dépenses et des recettes estimées, opération 
par opération, maître d’ouvrage par maître d’ouvrage, qui, au sens du règlement comptable et financier, 
réserve des crédits sur les ressources financières du programme national de rénovation urbaine. 
 
S’agissant des opérations de démolition, d’opération d’aménagement d’ensemble, de requalification 
d’îlot d’habitat dégradé ou d’interventions sur les copropriétés dégradées, une présentation du bilan 
prévisionnel d’opération formalisé dans une fiche analytique prévisionnelle (FATp) est jointe en annexe 
au tableau financier prévisionnel. Le bilan d’exploitation est également annexé à la FATp pour les 
équipements à finalité économiques et locaux locatifs. 
 
Les subventions de l’Agence résultent, opération par opération, de l’application du taux contractuel de 
subvention tel que défini dans le tableau prévisionnel B de l’annexe 2 appliqué au coût éligible, au sens 
du règlement général, de l’opération. Ces subventions sont plafonnées opération financière par 
opération financière, au sens du règlement comptable et financier, telles que définies dans le même 
tableau. Elles ne sont pas susceptibles d’actualisation. 
 
Les subventions de l’Agence seront versées dans les conditions administratives et techniques définies 
par le règlement général et par le règlement comptable et financier applicables à la date de 
l’engagement financier de l’opération (Décision attributive de subvention)  
 
L’engagement de l’Agence s’entend pour un montant global maximal non actualisable décliné par 
opérations financières de 8 900 602 €, répartis selon la programmation prévisionnelle du tableau B de 
l’annexe 2. 
 
Les participations financières des signataires de la présente convention y sont détaillées. Sont 
également indiquées des participations financières de tiers non signataires dont l’obtention est de la 
responsabilité de chaque  maître d’ouvrage.  
 
La mise en œuvre du programme s’appuie sur le financement en prêts «PRU» de la Caisse des Dépôts  
pour les opérations portées par l’ANRU. Ce financement est estimé à 9 761 186 euros et il est composé 
d’une enveloppe de PRU à taux bonifié pour un montant de  4 446 000 euros et d’une enveloppe de 
PRU non bonifié pour un montant de 5 315 186 euros.  
 
Les décisions d’octroi des financements de la Caisse des Dépôts seront prises par les comités 
d’engagement compétents de la CDC et : 
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- sous la réserve que les Pouvoirs publics maintiennent le prêt «PRU» pendant toute la durée de la 
présente convention pour les PRU non bonifiés, 
- sous la double réserve de la disponibilité de l’enveloppe de co-bonification CDC/UESL et de 
l’enveloppe de prêts PRU pour les PRU bonifiés.  
 
Par ailleurs, les caractéristiques des prêts, y compris le taux d’intérêt, seront celles en vigueur au jour de 
l’émission de chaque contrat de prêt. 
 
Les prêts CIL mentionnés dans le tableau financier B de l’annexe 2 sont indiqués sous réserve de 
validation selon la procédure élaborée en concertation entre l’ANRU et l’UESL. 
 
L’engagement du département de Meurthe-et-Moselle s’entend pour un montant de 485 000 € pour 
toutes les opérations financières décrites à l’article 4. (4.1 à 4.5 inclus). 
 
L’engagement de la région s’entend pour un montant de 1 528 795 €  pour toutes les opérations 
financières décrites à l’article 4. (4.1 à 4.5 inclus). 
 
 
TITRE IV - LES ACTIONS COMPLEMENTAIRES ET LES ACTIONS 
D’ACCOMPAGNEMENT DU PROGRAMME CONTRIBUANT A LA 
REUSSITE DU PROJET 

Article 8 - Les opérations du projet, hors programme  
 
Sur le quartier du Centre Ancien, les opérations inscrites dans le projet se verront accompagnées 
d’autres mesures destinées à poursuivre la dynamique de réhabilitation qui sera engagée sur l’îlot 
Germain Charier et sur la Place Rose : 
 

- requalification de la rue de la République, 
- lancement d’une OPAH-RU avec le concours de l’ANAH, 
- mise en place d’une Zone de Protection du Patrimoine Architectural, Urbain et Paysager, 
- création d’une conciergerie commune aux deux bailleurs sur l’îlot, 
- ouverture d’une Maison de l’Habitat pour les services et les informations à l’attention des 

propriétaires et des locataires, 
- contribution FISAC pour la redynamisation du commerce dans le quartier. 

 
L’ensemble de ces mesures contribuera à modifier l’image du quartier et à rehausser la qualité de vie 
pour ses habitants. 
 
Sur le quartier Niederbronn-Zola, les disponibilités foncières libérées en périphérie du site permettront 
d’attirer les investisseurs privés dont les projets devront correspondre aux cahiers des charges établis 
par les architectes urbanistes en charge de la réalisation du projet de rénovation urbaine. L’objectif 
poursuivi est de proposer une diversité accrue de l’offre locative sur le quartier. 

Article 9 - Le relogement des ménages concernés par les opérations 
de démolition 
 
Conformément au règlement général de l’ANRU et à la stratégie de relogement figurant au projet qui 
traduit une politique de peuplement de l’ensemble des partenaires locaux du projet (Cf Annexe 1), la ville 
de Lunéville, la Communauté de Communes du Lunévillois, les maîtres d’ouvrage concernés et tout 
particulièrement le bailleur social s’engagent : 
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● à assurer des relogements de qualité prenant en compte les besoins et objectifs de maîtrise 
des restes à charge des ménages concernés par les opérations de démolition conformément 
aux éléments indiqués au règlement général  (Titre II- 1.1.3); 
● à signer et à transmettre dans un délai de 6 mois la charte partenariale de 
relogement (principes et conditions des relogements, engagements de chaque partenaire, 
nature et localisation de l’offre de relogement, modalités d’accompagnement des ménages 
relogés, modalités de suivi des relogements….); 
● à conduire le  plan de relogement lié à chaque opération de démolition. 
 

Le projet de Rénovation Urbaine va nécessiter de reloger 115 ménages. Une mission de Maîtrise 
d’Oeuvre Urbaine et Social (MOUS) est en cours et doit déboucher d’ici l’été 2009 sur l’élaboration d’un 
plan de relogement des ménages qui tienne compte des souhaits, des possibilités de relogement 
existant ou a créer par l’OPH de Lunéville, et des capacités contributives des ménages. 

 
Les différents partenaires se sont déjà réunis afin de valider le projet de charte de relogement élaboré 
par l’OPH de Lunéville. Chacun de ces partenaires s’engage quant à sa participation dans les opérations 
de relogement et d’accompagnement des ménages : 
 
- La Ville de Lunéville par sa représentation au sein de la commission d’attribution de l’OPH, s’engage à 
favoriser le relogement des ménages concernés par les programmes de démolition. 
 
- Le CCAS de Lunéville souhaite participer à l’accompagnement social des familles et proposer aux 
personnes qui le souhaitent et qui en relèvent des solutions de relogement dans les foyers de personnes 
âgées gérés par le CCAS. 
 
- Le Conseil Général a affiché sa volonté d'être acteur des politiques de rénovation urbaine, notamment 
sur le volet du projet social. Il a souhaité mobiliser l'ensemble de ses missions traditionnelles au service 
des opérations de relogement afin qu'elles constituent une opportunité pour les familles. Sous la 
conduite opérationnelle de l'équipe territoriale « logement », le conseil général s'engage à :  
 

- animer avec l’OPH et la Ville de Lunéville l’instance de concertation, 
- mettre en place, selon les circonstances, un accompagnement spécifique des ménages les 
plus en difficulté (isolés, âgés, handicapés, ou en grande difficulté sociale), pour une aide à la 
définition d'un projet de relogement, à l’installation dans un nouveau logement, un nouveau 
quartier, 
- mettre en place une procédure d'intervention concernant les ménages endettés qui se 
déclinera selon les étapes suivantes : établissement par le bailleur d'un état de l'endettement 
des locataires concernés par le plan de relogement ; négociation d'un plan d'apurement entre 
bailleur et locataire; intervention du Fonds de Solidarité Logement dans le cadre de son 
règlement avec application le cas échéant de la procédure appelée "grosses dettes", 
- Mettre en place une veille au titre des impayés de loyer pour les ménages qui présenteront un 
impayé après leur relogement, 
- favoriser des lieux d'écoute, de disponibilité auprès des habitants pour lesquels ces opérations 
peuvent être source d'inquiétude, 
- contribuer à l'élaboration de tableau de bord et participer au suivi de ces opérations.  

 
- La Caisse d'Allocations Familiales de Meurthe et Moselle s'associe en tant qu'acteur de territoire à la 
politique de rénovation urbaine de la Ville de Lunéville, au travers, notamment d'une convention 
territoriale globale actuellement en réflexion avec la Ville, et dans une logique de territorialisation de son 
offre globale de service. En relation avec les champs de compétence qui lui sont propres, la CAF 
s'engage à : 
 

- fournir les statistiques caractérisant le quartier Niederbronn Zola tel que prévu par convention 
entre la ville et la Caisse d’Allocations familiales, 
- réaliser un état des lieux et une veille des situations d'impayés de loyer et / ou de 
surendettement, 
- favoriser l'accès aux droits en situation classique mais également en situation d'urgence, 
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- mettre en place des interventions collectives sur la vie quotidienne des familles en 
accompagnement des changements qui vont s'opérer et /ou mettre en place un 
accompagnement individuel des familles dans le cadre d'un projet de vie intégrant ce relogement 
le cas échéant (intervention des travailleurs sociaux CAF). 

 
La transmission de l'ensemble des données se fera dans le cadre du respect du secret professionnel. 
Les principes retenus feront l'objet d'une concertation de détail quant à leur mise en œuvre 
opérationnelle pour chacun des thèmes retenus.  
 
- L’OPH de Lunéville : 
 
L’OPH de Lunéville procédera à l’élaboration d’un plan de relogement. Ainsi, chaque locataire sera 
rencontré individuellement, sur rendez-vous, pour faire le point sur : 
- la composition familiale du ménage  
- les souhaits de relogement de la famille (commune, quartier, type de logement) 
- les capacités contributives du ménage 
 
Et plus généralement, apporter au ménage, toutes les informations nécessaires et souhaitées sur le 
déroulement de l’opération de relogement. 
 
L’OPH de Lunéville désignera  un interlocuteur privilégié au sein de sa structure, qui suivra l’opération de 
relogement tout au long de sa mise en œuvre. 
 
Dans le respect des règles de fonctionnement de la commission d’attribution, les habitants des 
logements destinés à être démolis dans le cadre du Plan de Rénovation Urbaine, bénéficieront d’une 
priorité de relogement sur le parc de logements de l’OPH. 
 
Pour la mise en œuvre opérationnelle et le suivi des relogements, une instance de concertation 
associant, la Ville de Lunéville, le Conseil Général, le CCAS de Lunéville et l’OPH de Lunéville sera mise 
en place. Elle a pour objet d’orienter, de façon concertée, le relogement des ménages en toute 
transparence vers la solution la plus adaptée. 

Article 10 - Les mesures de développement économique et social 
 
En signant un Contrat Urbain de Cohésion Sociale (CUCS) avec l’Etat, la Ville de Lunéville s’est 
engagée dans une ambition forte de mener une politique de solidarité et de développement en direction 
des quartiers prioritaires au titre de la Politique de la Ville, aux premiers rangs desquels figurent la ZUS 
Niederbronn-Zola et le Centre Ancien. 
 
Le CUCS a vocation à encourager les actions visant à : 
 
- améliorer l’habitat et le cadre de vie, 
 
- favoriser l’accès à l’emploi et le développement économique, 
 
- renforcer l’action éducative, 
 
- améliorer la santé de la population, 
 
- promouvoir la citoyenneté et prévenir la délinquance, 
 
- mieux structurer l’accompagnement social. 
 
Depuis la signature du Contrat Urbain de Cohésion Social en 2007, différentes structures ont contribué à 
la poursuite de ces objectifs sur les quartiers prioritaires. Parmi ces structures, qui poursuivront leur 
action dans le cadre du projet de rénovation urbaine, on peut citer : 
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- l’association ASAL, qui œuvre aussi bien sur le Centre Ancien que sur Niederbronn-Zola : 

activités avec les femmes du quartier, alphabétisation, aide à la parentalité, soutien scolaire, 
accompagnement de projets avec les jeunes, 

- l’association APPEL, implantée au rez-de-chaussée du bâtiment Saturne, qui en plus de son rôle 
de bibliothèque de quartier, propose des actions de soutien scolaire, d’initiation à l’informatique 
ainsi que des projets plus larges autour de la communication, à l’exemple d’un projet vidéo en 
cours d’élaboration avec les habitants autour du thème de la transformation du quartier, 

- l’association ALISCIA, qui participe régulièrement à l’épanouissement culturel des enfants du 
quartier en proposant des activités animées par un artiste, notamment un atelier de peinture en 
plein air chaque été devant l’espace de proximité « Maison des Quartiers Sud », 

- la MJC Prévert, plutôt tournée vers la musique et qui met à disposition du matériel de création 
musicale et d’enregistrement. Elle propose cette année, à l’occasion de son 40ème anniversaire, 
une rétrospective avec un travail d’archives et de mémoire sur le quartier Niederbronn-Zola, 

- l’association SOLEIL, qui propose régulièrement des activités à l’attention des seniors et 
organise chaque mois une soirée réservée aux femmes du quartier, 

- l’association @VENIR, qui propose des sorties aux jeunes et la découverte de pratiques 
sportives (horse-ball) et qui organise un Festival de la Citoyenneté avec des animations sur le 
quartier, 

- les services municipaux Jeunesse et Sports et Animation, qui proposent des activités sportives 
et des concerts sur le quartier, 

- le service Politique de la Ville qui, en plus d’assurer le suivi du CUCS, organise chaque année la 
« Journée des Quartiers » ouvrant le quartier et ses habitants à l’ensemble de la commune, 

- les chantiers d’insertion INES et ADLIS (cultures, plantations, entretien des espaces verts, gros 
œuvre), qui ont déjà proposé plusieurs projets dans le cadre du CUCS et qui seront amenés 
certainement à répondre aux marchés de travaux, 

- la Régie de Quartier, qui s’occupe notamment de l’entretien et de la réhabilitation 
d’appartements de l’OPH, 

- la CLEF (coordination Lunéville Enfance Famille) qui travaille sur la parentalité en lien avec les 
écoles et dont les locaux se trouvent sur le quartier. 

 
Dès l’approbation du projet de rénovation urbaine de Lunéville, un accord a été passé avec le 
représentant de l’Etat chargé du suivi et de l’évaluation du CUCS afin de mettre l’accent sur les actions 
d’accompagnement du PRU. La concertation avec les habitants via les associations locales et les écoles 
amorcera ainsi la démarche de gestion urbaine de proximité dès le second trimestre 2009.  

10-1 Les actions de développement économique et social 
 
Les déclinaisons du CUCS sur ce volet sont les suivantes : 
 
Pour le public scolaire ou d’âge scolaire : 
 
- découvrir le monde de l’entreprise et les différents métiers, 
 
- mieux maîtriser les mécanismes de l’orientation scolaire. 
 
Pour le public jeune déscolarisé (16/25 ans) et le public adulte demandeur d’emploi : 
 
- mise en œuvre de chantiers éducatifs en direction des jeunes les plus éloignés de l’emploi, 
 
- mise en place d’actions permettant aux jeunes une première mobilisation autour d’un projet, 
 
- organisation de rencontres avec les structures d’insertion ou les entreprises pour présenter les 
différents secteurs d’activités et les métiers d’avenir, 
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-  développement du diagnostic en terme de besoins de formation des habitants des quartiers prioritaires 
ainsi que des offres de formation professionnelle adaptées aux besoins du territoire, 
 
- lutte contre les freins à l’emploi par la proposition d'actions liées à la mobilité, 
 
- développement d'actions innovantes dans le domaine des modes d’accueil des jeunes enfants. 
 
En marge des actions menées dans le cadre du CUCS, les deux chantiers d’insertion de la commune 
(ADLIS et INES), dont l’un est implanté au cœur du quartier Zola, seront mobilisés à l’occasion des 
travaux puisqu’ils disposent de compétences et de matériel adaptés. Le Plan d'Insertion par 
l'Economique de l'Agglomération Nancéienne (PIEAN), qui s’est étendu récemment au Lunévillois, sera 
complémentaire au CUCS dans le domaine de l’insertion par l’emploi et soutiendra notamment ces 
chantiers. 
 

10-2  Les actions en faveur de l’éducation et de la culture 

Le CUCS propose deux axes prioritaires sur ce thème : 

Aide à la parentalité : 

- valoriser le statut des parents en les accompagnant dans leur rôle éducatif, 

- favoriser le dialogue dans le groupe familial et prévenir les situations de rupture, 

- échanger sur les problèmes rencontrés au quotidien (réunions, débats), 

- améliorer l’accueil éducatif des populations récemment arrivées en France. 

Culture, sports et loisirs : 

- développer les actions de promotion de la lecture et de lutte contre l’illettrisme, 

- proposer des actions qui permettront au public de s’approprier toutes formes de culture, notamment la 
culture scientifique, 

- renforcer la coordination entre activités jeunesse, activités périscolaires et activités sportives, 

- ouvrir davantage ces dispositifs aux jeunes qui restent en marge de l’offre d’animation socio-éducative 
traditionnelle, 

- œuvrer pour la responsabilisation et l’autonomie des jeunes, 

- favoriser la reconnaissance et la valorisation de la diversité culturelle, 

- favoriser la participation des filles aux différentes actions. 

10-3 La gestion urbaine de proximité 
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La mise en place de la gestion urbaine de proximité débutera par les actions socio-culturelles engagées 
durant l’été 2009 et inscrites dans la seconde session du CUCS. Il s’agira de toucher divers publics des 
deux quartiers concernés par le projet de rénovation urbaine afin de faire entrer les habitants dans une 
démarche participative, au travers d’animations dans un premier temps. 
 
Sur la base de ces premiers contacts, des personnes ressources seront identifiées sur les quartiers et 
une réflexion plus approfondie pourra être menée avec les divers intervenants présents sur le site 
(personnel de l’OPH, agent de médiation de la Ville, agent chargé des relations avec les habitants et 
avec les associations) ou à l’occasion des réunions organisées en présence du maître d’œuvre pour les 
décisions touchant aux aménagements de proximité. Les services techniques de la ville, du bailleur et de 
la CCL seront partie prenante du comité de pilotage de la GUP. 
 
La charte de GUP définira des objectifs autour des trois thématiques suivantes : 
1) La gestion des espaces (propreté, entretien/maintenance, adaptation), aussi bien pour les espaces 
collectifs que pour les espaces extérieurs, mais aussi pour le mobilier urbain (signalétique, éclairage 
public...). 
2) La gestion des ordures ménagères, 
3) Les relations de proximité aux habitants (information, accueil et médiation). 
 
Cette charte définira aussi la composition du comité de pilotage dédié à la GUP et définira les outils dont 
il disposera pour poursuivre ses objectifs et valider les actions entreprises. 
 
Les principaux enjeux d’amélioration du cadre de vie, qui pourront être complétés au fur et à mesure des 
dialogues avec les habitants, sont : 
- l’optimisation de la qualité du nettoyage des espaces extérieurs, 
- l’amélioration de certains espaces et équipements (aires de jeux et aires de stationnement notamment), 
- la sensibilisation des habitants aux règles d’usage des espaces et l’appropriation des espaces par les 
habitants, 
- l’amélioration du sentiment de sécurité à partir des nouveaux aménagements (emplacements des 
éclairages, tracé des cheminements, situation des aires de jeu), 
- la réduction des nuisances occasionnées par les travaux. 
 
La concertation avec les habitants se fera essentiellement sous trois formes : 

- à partir des actions portées par les structures intervenant sur le quartier et participant au CUCS : 
activités soutenues par la Ville pour favoriser le dialogue avec les riverains et identifier les 
personnes ressources ainsi que les personnes qui ne se manifesteraient pas dans un cadre plus 
institutionnel, 

- dans le cadre de réunions spécifiques avant et pendant les travaux, qui réuniront le personnel du 
service municipal intervenant sur le quartier (Service Politique de la Ville : agent de médiation, 
agent de proximité et éventuellement chef de projet CUCS) ainsi que les représentants de l’OPH 
présents sur le site et la chargée de mission. Ces réunions, selon le thème abordé, seront 
ouvertes à tous les habitants ou à des groupes qui auront pu être déterminés précédemment. De 
même, en fonction de l’ordre du jour, d’autres intervenants pourront être associés : 
représentants d’associations, service Prévention du Conseil Général, services Jeunesse et 
Sports de la Ville, 

- sous la forme, enfin, de réunions publiques, lors d’importants points d’étapes, afin que la 
communication soit optimale. 

 
Une information sera faite par ailleurs à l’attention des habitants sur les objectifs de la charte de gestion 
urbaine de proximité, ainsi que sur le rôle de chaque intervenant pouvant être contacté dans le cadre de 
la démarche de GUP. 
 
L’organisation de la gestion des espaces extérieurs sera envisagée dans ce cadre de concertation : 

- amélioration de l’offre de stationnement : répartition et distribution des places améliorées, 
- amélioration de la circulation : en plus du nouveau tracé de la trame viaire, la dimension de 

sécurité sera prise en compte à partir des remarques des riverains, 
- réaménagement d’espaces présentant des potentiels à partir des constats de difficultés d’usage, 
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- adaptation des aires de jeu : réflexion sur leur conception et sur leur localisation, 
- réflexion sur les limites de propriété entre les espaces publics et résidentiels à partir d’un travail 

sur la végétalisation et sur la différenciation des espaces. 
 
Une convention spécifique qui détaillera le fonctionnement de la GUP sera signée dans un délai de six 
mois à compter de la signature de la présente convention. L’Agence est partie prenante dans cette 
convention dès l’instant qu’elle aura été sollicitée financièrement pour la réalisation de petits 
équipements facilitant cette gestion de proximité. Le délégué territorial de l’Agence transmet au directeur 
général de l’ANRU la convention de GUP signée dans un délai de 6 mois à compter de la signature de la 
présente convention. 
 
 

Article 11 - Les mesures d’insertion par l’économique et l’emploi des 
habitants 
 
Les signataires de la présente convention s’engagent à mettre en œuvre les dispositions prévues par la 
charte nationale d’insertion de l’ANRU. Conformément à la charte, ces dispositions feront l’objet d’un 
plan local d’application dont la finalisation doit intervenir dans un délai de six mois à compter de la 
signature de la présente convention. Le délégué territorial de l’Agence transmet au directeur général de 
l’ANRU le plan d’application signé. 
 
Cette charte fixe un objectif d’insertion au minimum égal à 5% du nombre total d’heures travaillées dans 
le cadre des travaux d’investissement du projet financés par l’Agence, réservées aux habitants des 
zones urbaines sensibles, ainsi qu’un objectif d’insertion au minimum égal à 10% des embauches 
directes ou indirectes effectuées dans le cadre de la gestion urbaine de proximité et de la gestion des 
équipements faisant l’objet d’aides de l’ANRU, réservées aux habitants des ZUS. 
 
Le PIEAN (Plan d’Insertion par l’Économique de l’Agglomération Nancéienne), qui a pour objectif 
l’accueil et l’accompagnement personnalisé de longue durée des demandeurs d’emploi de faible 
qualification et en difficulté d’insertion, sera le coordonnateur du suivi des opérations d’insertion. En tant 
que déclinaison du PLIE sur le Lunévillois, il sera associé aux différentes actions d’insertion des 
habitants. Les acteurs locaux de l’emploi, dont les actions sont actuellement subventionnées par le 
CUCS, seront également sollicités : 

- Mission Locale du Lunévillois, 
- Association Entraide Chômeurs, 
- Chantier d’Insertion INES, 
- Chantier d’Insertion ADLIS. 

 
 
Le but recherché est de s’appuyer sur les objectifs de la charte d’insertion pour favoriser un retour à 
l’emploi durable chez un public particulièrement touché par le chômage. Une réunion préliminaire a déjà 
eu lieu avec le PIEAN, la DRTEFP, la DDTEFP, le bureau des Affaires Économiques et Sociales de la 
Sous-Préfecture, la CCL et les chefs de projets CUCS et ANRU afin d’évoquer les modalités de mise en 
œuvre des clauses d’insertion dans les futurs marchés liés au projet de rénovation urbaine. L’ensemble 
de ces participants constitueront le comité de pilotage qui veillera à l’application de la charte d’insertion. 
 
Ce comité de pilotage orientera la démarche d’insertion et veillera à l’application de la charte d’insertion. 
Ce contrôle sera notamment effectué une fois par semestre par l’étude des indicateurs suivants : 
 
- nombre d’heures travaillées par type de marché / prestation / opération, 
- types de structures d’insertion bénéficiaires des marchés de services d’insertion et de qualification 
professionnelles 
- typologie des populations bénéficiaires : sexe, âge, durée de chômage…, 
- situation des populations bénéficiaires à 6 et 12 mois après la fin du marché, 
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- embauches directes ou indirectes effectuées pour la gestion urbaine de proximité et la gestion des 
équipements du quartier, 
- types de contrat utilisés lors de l’embauche (apprentissage, contrats aidés,...). 
 
Après validation par le comité, ces indicateurs sont transmis au délégué territorial de l’A.N.R.U. 
 
Le PIEAN constituera la structure opérationnelle de l’insertion. Son rôle consistera à : 
- fournir l’assistance nécessaire pour répondre aux exigences inscrites dans le cahier des charges 
pendant la préparation de l’offre, en portant une attention toute particulière aux petites et moyennes 
entreprises, 
- définir et identifier les populations prioritaires en regard des compétences requises par les opérations 
du projet, 
- définir le nombre et les profils de poste, 
- anticiper les actions de formation nécessaires, 
- assurer la vérification de l’aptitude des candidats proposés et leur mise en relation avec les entreprises, 
- accompagner les populations aidées dans leur parcours d’insertion et de formation, 
- assurer la coordination des actions d’insertion sur toutes les opérations du projet, 
- réaliser et transmettre au comité de pilotage les indicateurs de suivi des actions de d’insertion. 
 
La structure opérationnelle pour l’insertion, doit être un lieu de concertation privilégié pour la mise en 
œuvre des objectifs d’insertion. A ce titre, elle peut réunir les différents membres du comité de pilotage, 
mais aussi les structures d’insertion par l’activité économique et les organisations professionnelles du 
B.T.P. 
 
Il peut être noté, concernant l’objectif d’embauches directes dans le cadre de la GUP, que la Ville de 
Lunéville s’est déjà engagée à recruter une personne habitant sur le quartier afin de participer aux 
actions mises en place dans le cadre de la concertation. Ce nouvel emploi permettra de créer un lien 
supplémentaire entre les attentes des riverains et la maîtrise d’ouvrage, mais aussi de proposer des 
moyens humains aux associations intervenant sur le terrain au titre des actions de GUP impulsées par le 
CUCS. 

 

TITRE V - LES ENGAGEMENTS FINANCIERS DES PARTENAIRES 

Article 12 - Les engagements financiers des signataires 

12-1 Modalités d’attribution et de versement des subventions de l’Agence 
 
Les engagements contractuels souscrits par l’Agence ne valent que dans la limite de la réalité des coûts 
des opérations physiques ou de la justification des éléments de calcul des dépenses forfaitaires produits 
dans les conditions administratives et techniques applicables au moment de l’engagement financier de 
l’opération physique (Décision attributive de subvention) et précisées dans le cadre des fiches 
analytiques et techniques. 
 
Les demandes de subvention sont formalisées dans une fiche analytique et technique décisionnelle 
(FATd) visant à confirmer par opération physique les opérations conventionnées décrites dans le tableau 
prévisionnel B de l’annexe 2. Elles sont déposées auprès du délégué territorial de l’Agence en vue de 
l’attribution de subvention.  
 
Les demandes de paiement concernant ces décisions attributives de subvention sont adressées par le 
maître d’ouvrage au délégué territorial dans le cadre d’une fiche navette de paiement en vue du 
versement d’une avance, des acomptes et du solde de l’opération selon les modalités définies par le 
règlement comptable et financier de l’Agence en vigueur à la date la décision attributives de subvention.  
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Le maître d’ouvrage peut ainsi bénéficier d’une avance équivalente à 15% du montant de la subvention 
attribuée dans la limite du montant global de l’opération physique issus du tableau prévisionnel B dès 
lors qu’il en formalise la demande et qu’il s’engage à réaliser au moins 15% de cette opération estimée 
dans les 18 mois qui suivent ce versement d’avance. 
 
A cet égard, tout versement d’avance qui ne sera pas suivie d’exécution dans les conditions 
précédentes, autorise l’Agence à en obtenir le reversement par compensation des dettes réciproques 
liquides certaines et exigibles qui seront nées entre eux conformément aux dispositions de l’article 1290 
du code civil. 
 
Dans ce délai de 18 mois maximum, le maître d’ouvrage fait certifier par un ou des professionnels 
indépendant de lui, les estimations de coûts de l’opération physique en vue d’asseoir le versement des 
acomptes et de modifier le cas échéant la décision attributive de subvention. Il peut solliciter à la 
cadence qu’il détermine deux acomptes par an dans la limite de 70% de la subvention modifiée.  
 
Le maître d’ouvrage s’engage à clôturer l’opération dans un délai maximum de 18 mois à compter de sa 
demande de dernier acompte et à justifier la réalisation physique de l’opération par certification des 
caractéristiques techniques et physiques de l’ouvrage (procès verbal de réception de l’ouvrage) et fiche 
analytique et technique de clôture (FATc) ainsi que par la certification de la liste exhaustive des factures 
honorant les coûts éligibles aux subventions de l’agence qui ont ainsi concouru à son prix de revient.  
 
Toute opération engagée qui n’a pas fait l’objet d’une demande de versement du solde correspondant à 
son achèvement physique, dans un délai de 18 mois après le versement du dernier acompte est 
considérée comme soldée d’office en l’état de ses règlements constatés à l’échéance.  
 

TITRE VI - L’ÉVALUATION ET L’ÉVOLUTION DU PROJET ET DES 
OPÉRATIONS  
 

Article 13 - les modalités de suivi, de compte-rendu et de contrôle 
13-1- Le suivi permanent du projet 
 
Le porteur de projet et les maîtres d’ouvrages signataires de la présente convention conviennent de se 
réunir dans le délai maximum d’un mois après signature de la présente convention pour arrêter les 
modalités de suivi opérationnel du déroulement de l’opération et notamment de suivi du planning. Ils 
tiennent le délégué territorial  de l’Agence informé de ces modalités. Par la suite ils devront, à la 
demande  du délégué territorial de l’Agence, participer  au minimum à une revue de projet annuelle qui 
doit permettre de soulever les difficultés susceptibles de générer un retard de mise en œuvre du 
programme convenu et d’anticiper toutes mesures susceptibles d’y répondre. 
 

13-2 - Le compte rendu annuel  
 
Le délégué territorial de l’Agence transmettra au directeur général de l’Agence les comptes rendus des 
revues de projet réalisés au cours de l’année qui devront apporter des éléments de réponse suivants :  

 
respect de l’échéancier de réalisation du projet, 
respect du programme financier du projet, 
reconstitution de l’offre de logements sociaux, 
état d’avancement et qualité du plan de relogement, 
mesures de développement économique et social, 
état d’avancement des objectifs d’insertion fixés par le plan local d’application de la charte 
nationale d’insertion, 

état d’avancement de la convention de gestion urbaine de proximité, 
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actions relatives au développement durable. 
 
En outre, dès le démarrage des opérations, les bailleurs sociaux transmettront au délégué territorial tout 
document et information sur le relogement permettant une évaluation de l’impact du projet de rénovation 
urbaine sur les habitants.  
 

13-2 - Le contrôle et les audits 
 
Sur demande de l’Agence, les maîtres d’ouvrage signataires faciliteront, à tout moment, le contrôle par 
l'Agence de l'utilisation des subventions reçues, de la réalisation et de l'évaluation des engagements et 
objectifs de la présente convention notamment par l'accès à toute pièce justificative, tout document et 
information dont elle jugerait la production nécessaire. 
Le cas échéant, les maîtres d’ouvrages faciliteront également le contrôle sur place réalisé, dans ce cadre 
et pour les besoins exclusifs des vérifications et évaluations précitées. En ce cas, les contrôles sont 
exercés par des agents habilités par le directeur général. Le signataire de la convention est averti au 
préalable et peut se faire assister d'un conseil. Le directeur général peut, en tant que de besoin, faire 
appel à des agents habilités à effectuer le contrôle de l'administration (Inspection Générale, etc.). 
Les maîtres d’ouvrages signataires certifient avoir adopté un cadre budgétaire et comptable conforme au 
plan comptable général révisé 

 

13-4 - Les informations relatives à l’observatoire national des zones urbaine sensibles et 
à la LOLF 

 
Le porteur de projet et les maîtres d’ouvrages fourniront à l’ANRU, d’une part les informations 
nécessaires à l’alimentation de l’observatoire des zones urbaines sensibles afin de mieux mesurer 
l’évolution des territoires rénovés et d’évaluer les effets des moyens mis en œuvre, et d’autre part, les 
indicateurs de performance requis dans le cadre de la LOLF. 
 
 

Article 14 - les missions d’évaluation et les points d’étape 
 
14-1 - Les missions d’évaluation  
 
Les partenaires locaux  
Le délégué territorial de l’Agence participe à l’évaluation partenariale locale du projet conduite par le 
porteur de projet en lien avec les maîtres d’ouvrage. Celle-ci porte notamment sur l’atteinte des objectifs 
fondamentaux du projet de rénovation urbaine (qualité urbaine, qualité de l’accompagnement social, 
incidence sur l’environnement, impact social du projet de rénovation urbaine…), sur le respect du 
programme physique, du programme financier. Ces missions d’évaluation locale seront réalisées selon 
une fréquence à déterminer localement (une évaluation in itinere).  Les principaux résultats et analyses 
issues de ces missions alimenteront les éléments relatifs au point d’étape. L’évaluation  pourra 
comporter des enquêtes de satisfaction notamment auprès des habitants. Le résultat de cette évaluation 
sera porté à la connaissance des cosignataires de la présente convention et dans le cadre de 
l’information et de la concertation, selon des modalités à définir localement, à la connaissance des 
populations concernées. 
 

Le directeur général de l’ANRU 
Le directeur général de l’ANRU fera procéder à l’évaluation finale de chaque projet. Il peut aussi 
provoquer des missions d’audit et d’évaluation de sa propre initiative, à la demande du délégué territorial 
de l’Agence, d’un des signataires de la convention ou à celle des partenaires financiers de l’Agence. Le 
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résultat de ces audits et évaluations sera porté à la connaissance des cosignataires de la présente 
convention et pourra, dans des modalités à convenir, être porté à la connaissance des acteurs locaux. 
Pour ce faire, il peut faire appel aux agents de l’Agence, à des cabinets externes, ainsi qu’à toute 
inspection et agents habilités à effectuer le contrôle de l’administration. 
 

Le comité d’évaluation et du suivi de l’ANRU 
Les signataires de la présente convention s’engagent à faciliter le travail du Comité d’Evaluation et de 
Suivi de l’ANRU.  
 

14-2 - Les points d’étape 

 
Le porteur de projet et le délégué territorial de l’Agence 
Les signataires de la présente convention conviennent de faire un point d’étape, à deux ans et quatre 
ans après la signature de la convention, sur la dimension sociale (relogement, charte insertion, GUP, 
concertation …) et urbaine du projet de rénovation urbaine, les éléments de conduite de projet, 
l’observation des effets des réalisations au regard des objectifs attendus du projet de rénovation urbaine. 
Les analyses, indicateurs observés pourront constituer l’argumentaire relatif aux évolutions du projet et à 
ses conditions de financement.  
Le porteur de projet et l’ANRU représentée par son délégué territorial, ont la responsabilité conjointe de 
la production de points d’étape. Ils associeront pour cela l’ensemble des maîtres d’ouvrage. Un comité 
de pilotage réunissant le porteur de projet et délégué territorial de l’Agence sera chargé du suivi de ces 
missions. 
Les éléments constitutifs du point d’étape, le rapport de point d’étape, accompagnés de l’avis du délégué 
territorial de l’Agence, seront transmis au directeur général de l’Agence et aux partenaires nationaux. 
 
Les partenaires nationaux du PNRU 
Le dossier transmis au directeur général de l’Agence, sera examiné par l’Agence et ses partenaires. Les 
conclusions de cet examen pourront nourrir les possibles réorientations du projet déposées à l’occasion 
de demande d’avenant. 

Article 15 - les avenants à la convention 
 
La gestion de l’évolution du projet de rénovation urbaine doit se faire dans le respect de la présente 
convention. 
Les conclusions des points d’étape ainsi que les conclusions tirées de l’analyse du non respect de 
certains engagements visés à l’article 16 ci-dessous, peuvent donner lieu à un avenant.  
Pour pouvoir gérer les évolutions du projet de rénovation urbaine, les maîtres d’ouvrage ont la possibilité 
de mettre en œuvre la fongibilité au sein d’une même opération financière, dans les conditions définies 
par le règlement comptable et financier de l’Agence. 
Toutes les évolutions ne pouvant être gérées dans le cadre de la fongibilité donnent lieu à des avenants 
présentés par les porteurs de projet et dont certains peuvent être mis en œuvre selon une procédure 
simplifiée gérée au niveau local par le délégué territorial de l’Agence. 
 
15-1 - Avenants  
 
Toute évolution de programme impliquant des modifications des « partis pris » du projet de rénovation 
urbaine et/ou des éléments fondamentaux du projet, et notamment à la suite le non respect des 
engagements pris au titre de la présente convention, tout complément prévu au programme de la 
présente convention, toute prise en compte de retard de calendrier supérieure à 2 ans par rapport au 
calendrier initial, toute modification du taux d’intervention de l’Agence sur une opération financière 
nécessite la signature d’un avenant. 
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Les avenants sont signés par tous les signataires initiaux. 
 
 
15-2 - Avenants simplifiés 
 
Lorsqu’il s’agit de changements de maîtres d’ouvrage, de modifications de programme jugées mineures 
par le délégué territorial ou d’ajustements financiers entre opérations financières ou entre maîtres 
d’ouvrage dans les limites fixées par le directeur général de l’Agence, un avenant simplifié peut être 
signé. 

Les avenants simplifiés ne peuvent pas redéployer les sommes dégagées suite à une : 
- surestimation des éléments calculés dans les bilans de démolition, soit pertes d’autofinancement et 

capital restant dû ; 
- sous-estimation des valorisations foncières dans le cadre d’un bilan de démolition, d’un bilan 

d’aménagement, d’un bilan de requalification d’îlot d’habitat dégradé ou un bilan de démolition ou 
portage en copropriétés dégradées; 

- sous estimation des recettes d’exploitation dans le cadre d’un bilan d’un équipement à finalité 
économique ;   

- abandon (ou dégagement d’office) d’opération. 

Par délégation du directeur général de l’Agence, le délégué territorial de l’Agence est habilité à signer les 
avenants simplifiés au niveau local. Ces avenants, signés par le délégué territorial de l’Agence, sont 
instruits localement en application d’instructions fixées par le directeur général de l’Agence dont il est 
rendu compte au conseil d’administration de l’Agence.  

Ces avenants simplifiés seront notifiés à leurs signataires et une copie sera adressée à tous les 
signataires de la présente convention et de ses avenants éventuels et à l’Association Foncière 
Logement. Une copie de cet avenant simplifié est adressée au directeur général de l’Agence. 

 

Article 16 - les conséquences du non respect des engagements  
 
Les signataires de la présente convention, soucieux d’une réalisation complète du projet dans les délais 
sur lesquels ils se sont engagés, entre eux mais aussi à l’égard des populations concernées, sans que 
cela puisse porter atteinte à l’esprit dans lequel s’engagent les projets de rénovation urbaine, se fixent un 
certain nombre de jalons qui leur permettent de maîtriser toute évolution incontrôlée de leur mise en 
œuvre. 
 
16-1 Respect du programme 
 
Toute modification, non autorisée par un avenant ou un avenant simplifié, du programme déclenche la 
procédure décrite au paragraphe 16-2. 
 
Du fait des enjeux qu’ils sous-tendent, les engagements suivants feront l’objet d’un suivi particulier dont 
la présente convention précise les conséquences : 
 

 
a- Respect de l’échéancier 
 
Tout retard constaté de plus d’un semestre dans l’engagement d’une opération par rapport à 
l’échéancier prévisionnel, ou de plus d’un an sur la date prévisionnelle de fin du projet global de 
rénovation du quartier, déclenche la procédure décrite au paragraphe 16-2 . 
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Par ailleurs, conformément au règlement comptable et financier de l’Agence, toute opération non 
engagée dans un délai de deux ans par rapport à l’échéancier prévisionnel est, pour ce qui concerne 
les engagements de l’Agence, après alerte préalable du porteur de projet et du maître d’ouvrage 
concerné, considérée comme abandonnée et l’aide de l’Agence est désaffectée, donc supprimée.  
 
 
b- Respect de la reconstitution de l’offre locative sociale 

 
Tout retard constaté dans la reconstitution de l’offre locative sociale pourra déclencher la procédure 
décrite au paragraphe 16-2. 
 
c- Respect des mises à disposition des contreparties à l’Association Foncière logement 

 
La diversification de l’offre locative sur le quartier est une des conditions de réussite du projet et 
conditionne le changement d’image à moyen terme du quartier et son intégration dans la ville. 
 
En cas de non cession des contreparties prévues à l’article III-5 de la présente convention, la 
procédure décrite au paragraphe 16-2 est déclenchée. 
 
d- Respect des conditions de relogement des ménages 
 
Le non-respect des dispositions des actions de relogement notamment rappelées à l’article 9 de la 
présente convention (avec en particulier l’engagement des bailleurs à proposer des relogements de 
qualité (réponses aux besoins et capacités financières des locataires) et favorisant la mixité sociale , 
et l’engagement des bailleurs à reloger un nombre de ménages au moins égal à 50% des logements 
financés en PLUS CD dans un parc social neuf ou conventionné depuis moins de 5 ans) 
déclenchera la procédure décrite au paragraphe 16-2. 
 
e- Respect des engagements pris en matière d’actions complémentaires et de développement 

social énumérés au titre IV. 
 

L’absence de respect d’un de ces engagements suffit à déclencher la procédure décrite au 
paragraphe 16-2. 
 
f- Respect des engagements pris en matière d’insertion par l’économique et l’emploi des habitants 

 
Le non-respect des dispositions mentionnées à l’article 11 de la présente convention donnera lieu au 
déclenchement de la procédure décrite au paragraphe 16-2. 
 
g- Respect des engagements pris en matière de gestion urbaine de proximité 
 
Le non-respect des dispositions mentionnées à l’article 10-3 de la présente convention donnera lieu 
au déclenchement de la procédure décrite au paragraphe 16-2. 

 
 

16-2 Procédures mises en œuvre et suites données 
 
Les manquements constatés dans l’application de la présente convention font l’objet d’une analyse de 
leurs causes et conséquences diligentée localement par le délégué territorial de l’Agence. Le rapport de 
ce dernier, accompagné de toutes pièces que les signataires de la convention voudront y joindre, est 
adressé au directeur général de l’Agence. Celui-ci prend éventuellement l’avis du Comité d’Engagement 
de l’Agence, statue directement ou saisit, si nécessaire, le Conseil d’Administration. 
 
Le Conseil d’Administration, ou par délégation le directeur général, statue sur le rapport du délégué 
territorial de l’Agence. Il peut décider : 

- la requalification du taux de subvention  prévu dans la présente convention qui peut impliquer le 
remboursement partiel ou total des subventions ; 
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- la réduction du taux ou du plafond de subventions attribuées au maître d’ouvrage concerné, 
même si celles-ci portent sur un objet différent de celui ayant donné lieu au constat qui peut 
impliquer le remboursement partiel ou total des subventions ; 

- le réexamen de la convention et la signature éventuelle d’un avenant ; 
- la suspension, voire la résiliation de la convention. 

 
Dans tous les cas, la décision prise est portée à la connaissance de l’ensemble des signataires de la 
convention. 

 

TITRE VII - DISPOSITIONS DIVERSES 

Article 17 - Archives filmographiques et photographiques 
L’Agence, en collaboration étroite avec les porteurs de projet et les maîtres d’ouvrages concernés, 
s’attachera à promouvoir toutes les initiatives locales de production et de réalisation filmographiques ou 
photographiques dits « travaux de mémoire ».  
L’Agence fournira un cahier des charges à cet effet. 
Ces documents, rendus publics et dans la mesure du possible en libre accès, seront notamment utilisés 
comme support de compte rendu public d’activités de l’Agence et de tout projet de mise en valeur du 
Programme National de Rénovation Urbaine. 
 
Le porteur de projet s’engage à fournir à l’Agence une version numérisée du dossier projet, une fiche 
descriptive de présentation des enjeux et objectifs, programme du projet de rénovation urbaine pour une  
mise en ligne sur le site www.rénovation-urbaine.fr. 

Article 18 - La clause de renégociation de la convention 
La présente convention pourra donner lieu à renégociation dans le cas où seraient constatés des 
changements substantiels de l’environnement juridique et financier dans lequel s’inscrit l’action de 
l’Agence.  

Article 19 - Le traitement des litiges 
Les litiges survenant dans l’application de la présente convention seront portés devant la juridiction 
compétente du siège social de l’Agence Nationale pour la Rénovation Urbaine. 

Article 20 - Signalétique des chantiers 
Le porteur de projet et les maîtres d’ouvrage s’engagent à mentionner la participation de l’Agence 
Nationale pour la Rénovation Urbaine sur toute la signalétique, panneaux et documents relatifs à toutes 
les opérations financées dans le cadre de cette convention, en y faisant notamment figurer son logotype.  
 

COMPOSITION DES ANNEXES : 
 

Annexe 1 :  Plan de situation générale du quartier  

Plan état des lieux avant projet, plan état du quartier en fin de projet  
 
Tableau comparant les types et statuts de logement sur le quartier « avant » et 
« après » projet  
 
Note sur la reconstitution des logements sociaux 
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Note sur la stratégie de relogement  
 
Note résultant des besoins d’insertion des familles  
 
Note déclinant les objectifs de développement durable  

 
Note déclinant les objectifs de développement économique  

 
 
Annexe 2 :   A - Planning prévisionnel et séquentiel de réalisation des opérations 
   B - Tableau financier et échéancier. 






